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GAZETTE DES TRIBI VU 
Trois Mois, 18 Francs. 

Six Mois, 36 Francs. 

L'année, 72 Francs. 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 
BWTMUSAWXt 

RDE HARLAT-BB-PAIAIS , 2, 

au coin du quai de l'Horloge , à Parii.' 

(Le» lettres doivent être affranchies.) 

NoBSiîîtalre. 

TIS
 D'KXREGISTHKMBST. 
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 CE
 CIVILE. — Cour royale de Paris (ch. des vac. ) : 

i urefliens par défaut des Tribunaux de commerce; 

filais d'opposition; défaut faute de comparaître et dé-

C
 u

t faute de plaider. — Fonctionnaire public amovi-

ùg. changement de domicile; élections. — Tribunal 

fi
>il de la Seine (ch. des vac.) : Noir et mulâtre; M. 

filer , gardien de l'Hippodrome , contre M. Millier , 

ceuvèr du Cirque; demande en pension alimentaire.— 

tribunal civil de Beauvais : Testament; un confesseur; 

vente; donation déguisée. 

JUSTICE CRIMINELLE.— Cour de cassation (ch. criminelle.) 

Bulletin : Peine de mort; rejet. ■— Cour d'assises; com-

parution de l'accusé; signification de l'acte d'accusa-

[■
o:1-

Imprimerie clandestine; renvoi aux chambres 

réunies. — Tribunal correctionnel de Paris : Affaire 

des ouvriers scieurs de long; coalition; coups; sept 

prévenus. — Conseil de guerre de Paris : Tentative 

d'assassinat; tentative de suicide. 

COLONIES FRANÇAISES. •— Cour royale $ Alger (ch. crim.) : 

Assassinat par jalousie; poursuites contre un Espagnol. 

CffiiOSHlUE. 

BULLETIN UTSSHEGI3TRIMESTT. 

ACTION. SOCIETE. DISSOLUTION. VENTE. 

Lorsqu'il est constaté, par un jugement portant vente, sur 

licitation, des immeubles dépendant d'une société, que 

cette société a été dissoute par la volonté des parties 

avant ce jugement, la cession d'actions dans la société, 

faite à un tiers le même jour que celui de la vente des 

immeubles, mais avant ce dernier acte, doit être consi-

dérée comme une vente immobilière passible du droit 

de 5 fr. 50 c. p. 100. (LL. 22 frim. an VIL art. 69, § 2, 

n°6;28 avril 1816, art. 52.) 

Ainsi décidé par arrêt de la Cour de cassation (chambre 

des req.) du 5 août 1845, dont la teneur suit : 

r« Attendu, en droit, que s'il est vrai qu'une société d'indus-
trie ou de commerce, même après sa dissolution juridique, con-
tinue, sous certains rapports, à subsister entre les ci-devant 
associés, pendant sa liquidation, et jusqu'au partage des va-
leurs de cette société que représente alors le liquidateur, ce 
principe serait inapplicable à l'espèce, et ne pourrait d'ail-
leurs èlre opposé à la Régie de l'enregistrement qui, pour la 
perception des droits, se règle sur la déclaration des parties et 
la forme extérieure des actes ; 

» Attendu, en effet, que le Tribunal civil de Rennes recon-
naît dans le jugement attaqué : 1° que la société des forges de 
Paimpont n'avait pas une durée illimitée; 2° q'ue le marquis 
d'Audigné de la Chasse (qui figure comme vendeur dans l'acte 
du 3 novembre 1841, soumis aux droits litigieux) avait, dès 
1839, formellement notifié à ses co-associés sa volonté de faire 
cesser la société, aux termes de l'art. 1865 du Code civil ; 3° 
que, loin qu'aucun desdits associés eût soutenu que cette re-
nonciation lût faîte' de mauvaise foi ou à contre-temps, ils y 
avaient unanimement adhéré ; 4° enfin que les actions, objet de 
ladite vente, s'appliquaient à des valeurs immobilières ; 

» Attendu que, dans de, pareilles circonstances de fait souve-
rainement constatées, le Tribunal civil de Hennés, en décidant 
que la société des forges de Paimpont était dissoute au moment 
delà vente du 3 novembre 1841 ; que, par suite de cette dis-
solution, les actions vendues et dépendant de ladite société 
avaient perdu le caractère de meubles que leur conférait ex-
ceptionnellement l'art. 529 du Code civil, tant que dure la so-
ciété, et que. dès lors, c'était l'art. 52 de la loi du 28 avril 
1816 et le droit de 5 et demi pour 100 qui leur étaient appli-
cables, a fait de la loi précitée et des principes sur la matière 
une juste application; 

» Rejette. » 

Nota. A rapprocher de nos numéros des 11 et 25 sep-

tembre dernier. 

OFFICE . NOTAIRE. 

Le droit de 20 0[0 du cautionnement est-il exigible sur 

l'ordonnance royale qui autorise un notaire à transfé-

rer son étude dans une résidence où un office vient 

d'être créé ? (L. 25 juin 1841, art. 12.) 

Résolu négativement par un jugement du Tribunal de 
Ly°n du 23 juillet 1845, ainsi conçu : 

« Attendu, en droit, que la loi du 25 juin 1841, envisagée 
ans son ensemble (articles 6 et 14), n'a fait qu'organiser l'ap-

P 'cation aux offices du principe général posé par les lois fîsca-
s , a savoir : que tout événement qui fait entrer dans le pa-

'moine ^'un individu une chose ou une valeur nouvelle, don-
e ouverture à un droit proportionnel au profit du Trésor ; 

3"- M suit Je là que, dans son esprit comme dans sa lettre, cette 

d'offi atte 'at 1ue les transmissions ou acquisitions nouvelles 

tout °eS ' 61 11011 Pas ' es si m P'es chaugemens de résidence ou 
nffi autl'e modification qui, en laissant subsister un ancien 
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titulaire 

* Attendu que 
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"H droits qu'il établit que les nouveaux titulaires; qu'en cftet 
cept i '"^'O 'tdeux cas comme devant donner lieu à la per-

m
£ 10n du droit de 20 pour cent sur le montant du oautionne-
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 ■' . cas de la création de charges nouvelles et le cas d'une 

dest'!'*11011 ' sans présentation, à d'anciens offices vacans par 

» MU - 10" °u t0ul autre motif ; 
Hetn n' S ?ul'' est évident par l'ensemble de l'article, et notam 

estreindrait seulement les droits et la sphère d'action du 

'article 12 de ladite loi est conçu dans même 
ne l'intention du législateur de no soumettre 

lai 
par le 2<-

tairesa Lyon au moyen, est-il dit expressément, de la trans-
lation <i la Uullotiere des études des sieurs Régipas et Jogand, 
et que 1 ordonnance spéciale qui a réglé la position du sieur 
liegipas porte simplement : le sieur liegipas, notaire à Lyon, 
est autorise à transférer sa résidence à la Guillotière : 

» Qu'il n'y a donc pas eu pour le sieur Régipas création et 
acquisition d'un office nouveau, mais modification restrictive 
de son ancienne position, et qu'on ne comprendrait pas qu'une 
mesure qui a fait descendre son office de la première à la 
troisième classe, qui a tout à la fois abaissé le taux de ses 
honoraires et resserré dans les limites du canton de la Guillo-
tiere le droit d'acter, que, comme notaire à Lyon il pouvait 
auparavant exercer dans tout le ressort de la Cour royale ; 
qu'une mesure enfin qui, vue en elle-même, a été pour le sieur 
Régipas non pas un avantage, mais une déchéance et une 
perte, pût devenir pour cet officier public l'occasion et la cause 
d'un impôt à payer au Trésor; 1 • 

» Attendu que l'administration de l'Enregistrement se pré-
vaut en vain de ce que l'ordonnance du 29 janvier 1844, por-
tant réduction du nombre des notaires de Lyon, déclare les 
études des sieurs Régipas et Jogand éteintes et supprimées ; 

» Que l'ensemble des dispositions de cette ordonnance in-
dique assez que c'est comme offices de notaires à Lyon, et non 
d'une manière absolue, que ces études sont éteintes, puisque 
la même ordonnance prescrit la translation de ces offices à la 
Guillotière ; , 

» Qu'ainsi les expressions relevées par l'administration ne 
changent pas la nature de la mesure prise à l'égard des deux 
notaires prénommés, mesure caractérisée expressément comme 
une simple translation de résidence, et qui ne rentre par con-
séquent point dans les prévisions de l'article 12 de la loi du 28 
juin 1841 ; 

» Par ces motifs , 
» Le Tribunal condamne l'administration de l'Enregistre-

ment à restituer au sieur Régipas, etc., etc. » 

PARTAGE ANTICIPÉ. ■—■ REPRISES DOTALES. 

La donation contenant partage, faite par des père et mère 

au profit de leurs enfans, et qui comprend les reprises 

dotales de la femme hypothéquées sur les immeubles du 

mari, est-elle passible de deux droits de donation, l'un 

sur les reprises, l'autre sur les immeubles? (L. du 22 

frimaire an VII, art. 4 ; et 15, n° 7.) 

Le 22 juin 1842, acte notarié portant partage par les 

sieur et dame Caveillès-Lamothe, au profit de leurs en-

fans, de tous leurs biens. Ceux du père consistent en im-

meubles, évalués 51,000 francs, et en objets mobiliers, 

estimés 1,900 francs. Les biens de la mère se composent 

uniquement de ses reprises dotales, montant à 12,000 fr., 

hypothéquées sur les biens de son mari. Tous les biens 

sont attribués à l'un des enfans, à la charge de payer à 

l'autre une somme de 10,000 francs, ainsi que des dettes 

envers des tiers. 
Lors de l'enregistrement de cet acte, le receveur perçoit 

le droit de donation à 1 pour cent, et à 25 cent, pour cent 

seulement sur les biens provenant du père. Mais l'admi-

nistration prétend que le droit de 25 cent, pour-cent est 

en outre exigible sur les 12,000 francs montant des re-

prises de la mère. Ce supplément a été acquitté par les 

parties ; mais elles en ont réclamé la restitution, et le 19 

juillet 1845 le Tribunal de Castres a fait droit à cette de-

mande, par les motifs suivans : 

« Attendu que dans l'acte de partage de présuccession sus-
énoncé, le sieur et la dame Caveillès-Lamothe transmettent à la 
fois et par le même acte, à leurs enfans, les biens dont ta con-
fusion s'opère au moment même de l'acte; que les frères Ca-
veillès - Lamothe deviennent instantanément propriétaires , 
créanciers et débiteurs relativement aux biens donnés ; que, 
sans attendre le décès de la mère la confusion et la donation 
s'effectuent au môme instant ; qu'aucun temps moral ne les sé-
pare ; qu'on ne voit dans cet acte qu'une seule mutation, un 
seul partage ; et, par conséquent, deux droits proportionnels 
ne peuvent pas être appliqués sur la même propriété sans con-
trarier le principe qui s'oppose à la perception de deux droits 
pour une seule mutation ; attendu, dès lors, qu'il y a lieu d'or-
donner la restitution de la somme de 33 francs exigée illégale-

ment... » 

Nota. Cette décision nous parait parfaitement fondée ; 

elle est d'ailleurs, conforme à une délibération de l'admi-

nistration, du 16 août 184,3, que nous avons rapportée 

dans notre numéro du 1" novembre suivant. Il est vrai 

qu'un jugement du Tribunal d'Àuch, du 9 avril 1845, a 

décidé le contraire, et c'est probablement ce qui aura 

porté l'administration à revenir sur sa délibération de 

1843, et à soutenir devant le Tribunal de Castres l'ins-

tance dans laquelle elle vient de succomber. 

MUTATION PAR DECES. ACTION. • ÉVALUATION. 
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Lorsque l'estimation, faite pour le paiement du droit de 

mutation par décès, de la valeur d'actions industrielles 

non cotées à la Bourse, est inférieure soit au prix de 

cession d'actions de la même société consenties entre 

des tiers, soit à la valeur de ces actions d'après un bul-

letin non authentique des entreprises industrielles, 

l'administration est-elle fondée à attaquer cette estima-

tion pour cause d'insuffisance ? (L. 22 frim. an VII, art. 

I4,n. 8; et 27.) 

La négative a été admise par le Tribunal de la Seine, 

suiyant jugement du 6 août 1845, ainsi motivé : 

« Attendu qu'avant la loi du 22 frimaire an VII, la trans-
mission des biens mobiliers par décès n'était frappée d'aucun 
droit; que cette loi qui a soumis celte transmission à diff rens 
droits, étant spéciale sur la matière, soit par la manière de 
constater les biens transmis, soit par la procédure à suivre, le 
droit commun ne peut être invoqué ni par les redevables, ni 

par l'administration de l'enregistrement; 
» Attendu qu'aux termes do l'article 14 de la loi du 22 fri-

maire an VII, la valeur des biens meubles transmis par décès est 
déterminée, pour la liquidation et le paiement du droit pro-

portionnel, par la déclaration estimative des parties ; 
» Attendu que si l'article 27 de la même loi oblige les rede-

vables à rapporter un inventaire dos biens meubles, cet article 

ne peut recevoir d'application qu'au cas où il s'agit de mobi-
lier corporel, et que dans ce cas la valeur fixée par l'inven-
taire doit servir de règle à l'administration, à moins qu'elle 

n'articule et prouve la fraude; 
» Attendu que si, dans l'article 39 de cette loi, la peine d un 

double droit est pronoucée pour le cas où il y aura insuffisance 
constatée clans les estimations des biens déclarés, et si l'article 
suppose le cas où l'insuffisance est établie par un rapport d'ex-
pert, il faut nécessairement se reporter aux articles antérieurs 
do ladite loi qui prévoient le cas où une expertise pourra être 
ordonnée, et notamment à l'article 19, qui ne parle d'expertise 
que dans le cas de transmission d'immeubles par décès; 

» Attendu que l'administration ne provoque point d'exper-
tise et ne cherche à prouver la valeur des valeurs mobilières au 

jour du décès de la demoiselle Fonteuelle que par la com-
mune renommée; que les documens produits sous le titre 
de Bulletin des Entreprises industrielles n'oiit aucun ca-
ractère de légalité , qu'ils n'ont même aucun caractère 
d'authenticité quant à la véracité des faits qu'ils contien-
nent; qu'à la chambre syndicale seule appartient le droit de 
fixer le cours des valeurs négociées à la Bourse; que les cer-
tificats produits par les défendeurs, et émanés du syndic des 
agens de change, établissent qu'aucuns deniers des mines d'An-
zin ne se négocient à la Bourse; que cette négociation ne peut, 
en effet, s'y opérer, puisque, d'après les statuts de la société 
des mines d'Anzin, les deniers ou parts d'intérêts ne sont pas 
des valeurs négociables, et que la société a un droit de retrait 
sur les parts qui seraient vendues : 

« Attendu que les droits ne peuvent être perçus que d'après 
une base fixe et déterminée; que les droits notariés dont argu-
mente l'administration n'établissent pas qu'au jour du décès 
de la demoiselle de Fontenelle quatorze deniers des niinev d'An-
zin eussent eu une valeur proportionnelle à celle déterminée 
dans les deux actes notariés dont il s'agit ; que ces documens 
peuvent être contredits par des documens contraires; qu'en 
1842, l'administration elle-même n'élevait aucune contestation 
sur le prix de 42,000 francs donné à un denier des mines d'An-
zin dans dos contrais de vente notariés ; 

>J Par ces motifs, le Tribunal annule la contrainte, etc. » 

Observations. Ainsi que le fait remarquer le Tribunal 

do la Seine , la transmission par décès des biens meubles 

n'a été frappée d'un droit d'enregistrement que par la loi 

du 22 frimaire an VIL Mais avant cette loi on percevait 

sur les inventaires et les partages un droit proportionnel 

qui en tenait lieu. La proposition d'imposer les succes-

sions mobilières a donné lieu à une longue discussiou : on 

objectait la difficulté d'estimer les valeurs mobilières, qui 

sont soumises à une foule de variations , et surtout d'éta-

blir un moyen de contrôle de l'estimation donnée par les 

héritiers. Toutefois, le principe de la perception a prévalu; 

et dans ses articles 14, n° 8, et 27, la loi de l'an VII a ré-

glé tout ce qui concerne cet objet. Il résulte de ces articles 

que la seule base de perception est l'inventaire authenti-

que, lorsqu'il en existe un; et, à défaut d'inventaire, la dé-

claration estimative des parties. 

Confiant dans la loyauté des contribuables, et convaincu 

que tout moyen de contrôle en cette matière était impra-

ticable ou pouvait devenir vexatoire , le législateur n'a 

rien déterminé en ce qui concerne l'insuffisance des esti-

mations et la possibilité de la constater. L'expertise n'est 

autorisée que pour les immeubles; et la peine d'un droit 

en sus prononcée par l'article 39 n'est également applica-

ble qu'aux transmissions immobilières. C'est donc avec 

raispn que le Tribunal de la Seine a rejeté la demande de 

l'administration dans l'espèce , car cette demande ne re-

posait sur aucune base légale. 

Voyez , au surplus, notre numéro du 16 janvier 1845 , 

sous le titre : Mutation par décès. Mode d'estimation 

des meubles, Inventaire. 

NOTAIRE. ACTE EX CONSÉQUENCE D'US AUTRE. AMENDE. 

Lorsque, dans un acte de vente d'immeubles, un notaire 

énonce que la grosse du litre d'acquisition du vendeur, 

au bas de laquelle se trouve la quittance du prix, a été 

remise à l'acquéreur, sans que cette quittance ait été 

enregistrée, encourt-il l'amende prononcée par l'art. 42 

de la loi du 22 frimaire an VII? 

Résolu négativement par jugement du Tribunal de Ci-

vray du 8 août 1845, portant : 

« Considérant que les défenses faites aux notaires par les 
articles de lois de faire ou de rédiger aucun acte de leur mi-
nistère, en conséquence, en vertu et par suite d'actes sous? si-
gnature privée non enregistrés, n'ont, évidemment pour objet 
que les actes sous seing privé qui ont été la base ou l'un des 
élémens constitutifs d'actes notariés ; 

» Considérant que, dans l'espèce, la quittance mentionnée 
dans l'acte de vente du 1 er décembre n'a eu ni pu avoir aucune 
influence sur l'existence ou la validité de ce contrat, qu'elle y 
est étrangère, puisqu'elle est seulement relative au prix d'un 

acte de vente préexistant ; 
» Par ces motifs, le Tribunal dit que Berloquin est bien fon-

dé dans son opposition à la contrainte. » 

TIMBRE. COPIE. REMPLAÇANS MILITAIRES. 

Les copies ou expéditions d'actes de remplacement mili-

taire sont-elles sujettes au timbre? 

Une décision du ministre des finances du 16 juillet 1845 

contient sur ce point la distinction suivante : 

Il a été reconnu que les pièces produites devant les con-

seils de révision, en matière de recrutement , par des in-

dividus qui se présentent comme remplaçans militaires , 

sont sujettes au timbre, par le motif que ces individus ne 

peuvent être rangés dans la classe des gens de guerre tant 

que l'autorité compétente n'a pas prononcé leur admis-

sion. 

Il n'en est pas de même des copies ou expéditions de 

l'acte qui constatent l'admission du remplaçant par l'auto-

rité; elles doivent profiter do l'exemption du timbre pro-

noncée par l'article 16 de la loi du 13 brumaire an VH , 

lorsqu'elles sont délivrées au remplaçant ; mais elles doi-

vent être écrites sur papier timbré quand elles sont des-

tinées au remplacé, parce que celui-ci n'est point de la 

classe des gens de guerre, auxquels seuls cette exemption 

peut profiter. 

le ministère d'un agréé ou d'un fondé de pouvoirs, et qui _ 
proposé un déclinatoire, ne peut être attaqué par opjiosi 
tiou que pendant la huitaine qui suit la signification dudi 

jugement; , 
» Qu'eu décidant que les articles 156, 158 et 159 du Code de-

procédure civile relatifs auxjugemens par défaut en matière 
ordinaire, seraient applicables aux jugemens par défaut en 
madère de commerce, les articles 642 et 643 du Code de com-
merce, n'ont pas abrogé l'article 436 du Code de procédure ci-
vile; qu'ils l'ont seulement modifié, et qu'ils n'y ont déroge 
qu'en ce qui concerne les jugemens par défaut faute de com-
paraître dont parlent et auxquels s'appliquent les articles 
f 56, 158 et 159 précités; d'où il suit que l'article 436 doit con-
tinuer de régler le délai de l'opposition lorsqu'il s'agit de juge-

mens rendus par défaut faute de plaider ; 
» Qu'en effet, dans ce dernier cas, il est certain qu'il n'y a 

eu ni surprise ni omission dans la remise de l'exploit, et qu'au 
contraire l'assignation a été reçue par le défendeur, puisqu'il 

a comparu sur icelle ; 
« Considérant, en fait, que le jugement du 10 décembre 1844, 

par lequel le Tribunal de commerce a rejeté le moyen d'incom-
pétence présenté par Coudoie, a été rendu contre ledit Coudo-
ie comparant par son agréé, et qu'après le rejet de l'excep-
tion, le même jugement a statué par défaut sur le fond ; 

>> Considérant que, d'après les principes ci-dessus, l'opposi-
tion n'était plus recevablc après la huitaine du jour de la si-
gnification ; que l'appel n'était recevable que pendant les trois 
mois qui ont suivi le délai de l'opposition ; 

» Considérant que Gondole n'a formé opposition au juge-
ment du 10 décembre 1844 qu'après la huitaine delà signifi-
cation, que c'est donc à juste titre que le Tribunal de com-
merce, par son jugement du 21 août 1845, a déclaré cette op-

position non recevable; 
» Confirme. » 
(Plaidant pour Coudoie, appelant, M" Pijon, avocat; pour M. 

Blanchereaux, intimé, M' Simon.) 

FONCTIONNAIRE PUBLIC AMOVIBLE. — CHANGEMENT DE DOMICILE. 

—ÉLECTIONS. 

L'acceptation de fonctions révocables n'entraîne pas par elle-
même translation de domicile au lieu où elles doivent être 
exercées; l'intention de celle translation de domicile, à dé-
faut de déclaration expresse, peut résulter des circonstances. 

En conséquence, le fonctionnaire public qui a ainsi manifesté 
l'intention de transférer son domicile dans le lieu de ses 
fondions n'a pas besoin de faire la double déclaration vou-
lue par l'art. 10 de la loi du 19 avril 1831, puisque son 
domicile politique se trouve ainsi joint à son domicile réel-

Ainsi jugé dans l'affaire de M. Sulpicy, procureur du 

Roi au siège de Coulommiers, dont nous avons rendu 

compte dans notre numéro d'hier : 

« La Cour, 
» Considérant qu'en principe général, le domicile politique 

suit le domicile réel; que si l'acceptation de fonctions révoca-
bles n'entraîne point par elle-même la translation du domicile 
au lieu où elles doivent èlre opérées, il en est autrement lors-
que le fonctionnaire public a manifeste l'intention de l'y trans-
férer ; (pie cette intention, à défaut de déclaration expresse, , 
peut résulter des circonstances; 

» Qu'en fait, Sulpicy exerce depuis plus de dix ans les fonc-
tions de procureur du Roi à Coulommiers ; qu'il s'y est marié 
en 1834; qu'il y a fait des acquisitions mobilières; qu'enfin 
il y a transporté la majeure partie de ses intérêts ; qu'ainsi il 
est constant (pie depuis longtemps il a entendu fixer son do-
micile réel a Coulommiers ; que son domicile politique s'y 
trouve réuni dè^ plein droit ; 

» Qu'en justifiant qu'il paie le cens .électoral, il est donc 
fondé à demander ,que sou nom soit inscrit sur la liste des 
électeurs de l'arrondissement; 

» Qu'on ne peut lui objecter le défaut de déclaration prescrite 
par l'article 11 de la loi du 19 avril 1831; 

» Qu'en effet, sa qualité de fonctionnaire public amovible 
ne peut le priver d'un droit qu'il tient de sa position de citoyen 
domicilié dans l'arrondissement; 

» Qu'ainsi c'est à tort que son inscription sur la liste élec-
torale a été ajournée; 

» Ordonne que le nom de Sulpicy sera inscrit sur la liste 
électorale de l'arrondissemeut de Coulommiers. » 

JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (ch. des vacations). 

Présidence de M. Moreau. 

Audience du 16 octobre. 

JUGEMENS PAR DÉFAUT DES TRIBUNAUX DE COMMERCE. HÉ-

LAIS D'OPPOSITION. — DlUAUr FAUTE DE COMPARAÎTRE ET 

DÉFAUT FAUTE DE PLAIDER. 

Les jugemens du Tribunal de commerce rendus par défauUiu 
fond, contre une partie qui a comparu par le ministère 
d'un agréé, ne peuvent être at'.aquès par opposition que 
pendant les huit jours qui suivent ta signification desdils 

jugemens. 

Ainsi jugé par arrêt de la chambre des vacations de la 

Cour royale do Paris du ltLôtiteJiçg, dans les termes sui-

vans : 

« Considérant qu'u 
rendu par défaut au f< 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (ch. des vacations). 

Présidence de M. Danjan. 

Audience du 16 octobre. 

NOIR ET MULATRE. M. ILLER, GARDIEN DE l.'lIIPPODROME, 

CONTRE 31. 1IIL1.IHR, ÉCUÏEIt DU CIRQUE. DEMANDE EN 

PENSION ALIMENTAIRE. 

M. Hier, noir, né à la Cuadeloupe, aujourd'hui gardien 

de l'Hyppodrome, a formé contre M. iiillier, mulâtre, 

écuyer du Cirque, qu'il soutient être son fils malgré les 

dénégations de celui-ci, une demande de pension alimen-

taire. 

Me Eugène Perrin, avocat de M. Hier, expose que ce-

lui-ci a formé contre son fils, connu sous le nom de Hillier 

au Cirque-Olympique, où il est écuyer, une demande en 

pension alimentaire. Le Tribunal saisi de cette demande a 

rendu, le 24 juillet dernier, un jugement par défaut qui i"on-

damne M. Hillier fils à payer à son père une pension ali-

mentaire de 400 fr. M. Millier (ils a formé opposition à ce 

jugement en contestant la compétence du Tribunal, at-

tendu que la contestation aurait lieu entre étrangers, et 

en soutenant que Hier père, devait être astreint, comme 

étranger, à fournir la caution judicatumsolvi. 

M* Eugène Perrin cherche à établir que Hier père est 

Français, comme étant iip dans l'habitation d'un colon 

français à la Pointe-à-Pître (Guadeloupe). Venu en Eu-

rope à la lin du siècle dernier, Hier père a été incorporé 

comme soldat dans la garde royale italienne ; en 1804 il 

s'est marié à une Italienne, et if a eu plusieurs enfans. Le 

sieur Hier, son fils, est né de ce mariage, à Milan. A dix 

ans il a quitté son père et sa mère pour suivre une troupe 

d'éeuyers, et après avoir erré longtemps en Angleterre et 

en Allemagne, Hier fils est aujourd'hui un des premiers 

écuyers du Cirque des Champs-Elysées, où il est connu, 

non pas sous le nom de Hier, mais sous celui de Hillier. 

M" Eugène Perrin donne lecture d'un acte de baptême 

tiré des archives de la basilique de Sainte-Marie-de-la 

Passion, à Milan, constatant que Joseph-Charlos-Inno-

cent, fils de Jean-Baptiste Hier et de Caroline Cavanago, 

époux légitimes, est né le 30, et a été baptisé te 31 du 

mois de mars 1808. 

Quaut à l'acte de naissance du père, il a été impossible 

de le rapporter. Hier père habitait la Poinle-à-Pilre à l'é • 

unal de commerce 
ui a comparu par 

poque do la révolution, et alors il n'y avait point de re-

gistres de l'état civil des esclaves à la Pointe-à Pitre; mais 
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voici un certificat délivré le 13 mars 1839 par M. le gé-

néral Dariule, pair de France, alors commandant le dé-

partement de la Seine et la place de Paris. M. le général 

Dariule certifie qu'il est à sa connaissance quê le sieur 

Jean-Baptiste Hier, ex-maréchal-des-logis aux grenadiers 

de la garde royale italienne; a déposé en 1 835 dans les bu-

reaux de la place , à l'appui d'une demande de secours 

adressée au ministre de la guerre, un certilicat régulière-

mentfétabli constatant son grade et ses services. 

Voici de plus un acte de notoriété signé de sept té-

moins, tous nommes de couleur. Cet acte de notoriété est 
ainsi conçu : 

Extrait des minutes du greffe de la justice de paix du canton 
de Neuitly. 

L'an 1813, le marli 23 septembre, en notre cabinet, etc. , 
Sont comparus : 1° Cyrille-Cliarles-Auguste Bisselte, homme 

de lettres, demeurant à Paris, rue Geoffroy-Marie, 8, âgé de 50 
ans ; 2° Louis Mignard, valet de chambre, Grande-Rue-Verte, 
22, âgé de 38 ans ; 3° Jean Sainte-Rose Passoy, cuisinier, de-
meurant à Paris, âgé de 35 ans ; i° Charles Bastien, cuisinier, 
demeurant à Paris; 5° Félix Cuyot, valet de chambre, de-' 
meurant à Paris ; 6° Emmanuel Zamor, teinturier; 7° Pierre-
Louis-Josepb Dcrville, cuisinier. Lesquels comparans ont cer-
tifié et attesté pour vérité et notoriété publique, à tous ceux 
qu'il appartiendra, connaître parfaitement le sieur Hier (J.-B.), 
gardien à l'Hippodrome, demeurant à Neuilly, Vieille-Route, 
60, aux Thèmes ; qu'ils savent positivement que ledit sieur 
Hier est né à la Pointe-à-Pître (Guadeloupe), dans le mois de 
mars 1784; mais qu'il ne peut se procurer son acte de nais-
sance, attendu qu'à la Pointe-à-Pître, il n'était tenu aucun acte 
ou registre de l'état civil des personnes placées alors dans la 
condition dudit Hier; qu'ils savent également qu'il a été marié 
à dame Caroline Cavanago, en l'année 1807, en la ville de Milan 
(Italie); que cette dame est décédée il y a environ dix ans, dans 
ladite ville de Milan, etc. 

M' Rivière, avocat de M. Hillier, s'exprime ainsi : 

Messieurs, cette affaire se présentes dans des circonstances 
toutes particulières. 

M. Hillier mon client, qui est aujourd'hui, comme mon ad-
versaire a eu raison de le dire, un des premiers écuyers du 
Cirque des Champs-Elysées, est né à Milan. Dans son existence 
aventureuse et incertaine, la seule chose certaine pour lui, 
c'est sa naissance. Aussi loin que le reportent ses premiers 
souvenirs, ils lui retracent sa mère, auprès de laquelle il était 
avec un autre enfant ; mais ce qu'il se rappelle, c'est que sa 
mère avait été abandonnée par son père. A l'âge de neuf ans, 
M. Hillier fut enrôlé dans une troupe d'écuyers. L'un d'eux 
s'intéressa au jeune enfant, et lui apprit à monter à cheval. 
Depuis lors, M. Hillier a suivi la fortune et mené la vie de Bo-
hème des écuyers qui l'avaient recueilli, et c'est ainsi qu'il a 
parcouru tour à tour l'Angleterre et l'Allemagne. Dans ces 
derniers temps M. Hillier a été appelé à faire partie de la 
troupe du Cirque des Champs-Elysées. C'est à cette époque que 
pour la première fois il a eu des rapports avec le sieur Hier, 
qui, pour preuve de sa paternité, lui demande aujourd'hui une 
pension alimentaire. M. Hillier a demandé d'autres preuves 
qu'une semblable demande, mais il a été impossible à M. II-
ler d'en donner. Au fils qui demandait des nouvelles de sa 
mère, Hier a répondu que cette mère devait être morte, et 
qu'elle ét.-iit bien certainement morte puisqu'il s'était remarié. 
M. Hillier nie qu'il soit le fils de M. Hier, qui a jugé à propos 
de s'attribuer une paternité imaginaire afin d'en tirer profit. 

Examinant les deux exceptions opposées à la demande de M. 
Hier, M' Rivière soutient que dans le procès il n'y a rien de 
certain, et que la qualité de père et de fils n'est pas établie. 
Les movens de preuve fournis par l'adversaire sont insuffisans. 
L'acte de baptême produit par M. Hier père se retourne contre 
lui, car il établit que les père et mère habitaient Milan, et il y 
a présomption qu'ils étaient étrangers, car Milan a toujours été 
séparé de la France. Milan, du temps de l'empire français, fai-
sait partie du royaume d'Italie; et depuis 1814 et 1815 il ap-
partient à l'Autriche. L'acte de notoriété doit être mis de côté, 
car il n'y a lieu de s'en servir lorsque les registres publics ont 
été perdus. On prétend qu'il n'y avait pas de registres pour les 
esclaves à la Guadeloupe. Ces registres ont dû exister. He deux 
choses l'une, ou Hier était libre, ou il était esclave. S'il était 
libre, son acte de naissance a dû être inscrit; s'il était esclave, 
il était sous l'empire de l'ordonnance de 1685 du Code noir, 
qui porte (article 2) que tous les esclaves nés à la Guadeloupe 
doivent être baptisés dans un certain délai. Ainsi, libre ou es-
clave, Hier a été baptisé, et à défaut d'acte de naissance, il 
peut, il doit rapporter son acte de baptême. 

M. l'avocat du B.oi de Royer pense que le Tribunal, 

même en reconnaissant que la contestation s'élève entre 

étrangers, doit se déclarer compétent, parce qu'il s'agit 

d'une demande de pension alimentaire. 

Le Tribunal, en se fondant sur l'acte de notoriété du-

quel il résulte que Hier père est né à la Guadeloupe, et 

qu'il est Français, s'est déclaré compétent, et a retenu la 

cause pour être plaidée au fond à quinzaine. 

15 mai 1843, pour être ensuite conclu et statué ainsi qu'il ap-
partiendra ; 

« Frais réservés. » • 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 16 octobre. 

PEINE DE MORT. — HEJET. 

Le nommé Conjat s'est pourvu en cassation contre l'arrêt de 
la Cour d'assises de la Corrèze, qui l'a condamné à la peine de 
mort pour crime d'assassinat. 

Ce pourvoi, qui n'a soulevé aucune question, aété rejeté sui-
tes conclusions de M. l'avocat-général Quénault. 

COL'R D ASSISES. COMPARUTION DE L ACCUSÉ. 

DE L'ACTE D'ACCUSATION. 

SIGNIFICATION 

TRIBUNAL CIVIL DE BEAUVA1S. 

Présidence de M. Delacroix-Vaubois. 

TESTAMENT. UN CONFESSEUR. '— VENTE. DONATION 

DÉGUISÉE. 

Nous avons donné, dans la Gazette des Tribunaux du 

30 juillet, l'analyse des débats du procès existant entre 

M. l'abbé Brequerard et Mm' veuve Ficheux au sujet de la 

vente faite àM. Brequerard par M 11 " Sophie Dubourg, alors 

âgée de 92 ans, et depuis décédée, d'une maison qu'on 

prétendait avoir été vendue à vil prix, ou même donnée, 

au moyen d'un acte arraché à la vieillesse de M 11 " Sophie 

Dubourg. 

Le Tribunal, voulant avant tout s'éclairer sur la valeur 

réelle de la maison, a ordonné en ces termes, et par juge-

ment du 5 août, un avant faire droit : 

« Attendu qu'avant de pouvoir statuer sur le mérite des of-
fres réelles du 12 mai 1845, il est indispensable d'apprécier les 
conclusions de la veuve Ficheux, qui tendent à faire annuler 
l'acte du 15 mai 1843, sur lequel reposent ces offres ; 

» Que cet acte est attaqué comme ne constituant pas un con-
trat sincère par lequel l'un ait voulu céder et l'autre ait voulu 
acquérir l'immeuble qui y es't désigné, moyennant un prix* 
convenu, et oomme contenant une donation déguisée faite à une 
personne incapable de la recevoir, par une personne qui ne 
jouissait plus de toutes ses facultés intellectuelles et dans des 
circonstances qui donneraient lieu à l'annulation' de cet acte, 
en vertu des dispositions des articles i)01 et 009 du Cods civil; 

» Attendu qu'aux termes de l'article 504 du Code civil, les 
actes, autres que les donations et testamens, ne peuvent être 
attaqués pour cause de démence, après la mort de celle des par-
ties dont on prétendrait que le consentement n'était pascalairé 
par une intelligence intacte, que lorsque l'interdiction de cette 
personne a été prononcée, ou au moins provoquée de son vi-
vant, à mrins que la preuve de la démence ne résulte de l'acte 
même ;■ 

» Qu'on ne prétend pas dans la cause que l'interdiction 
d'aucune des parties ait été prononcée ni même provoqué)! ; 

» Qu'on ne soutient pas non plus que la preuve de la démence 
résulte de l'acte même; 

» Que par conséquent l'acte du 15 mai 1843, considéré com-

me vente, ne peut être attaqué à raison de l'état des facultés 
intellectuelles de l'une ou de l'autre des parties, aujourd'hui 
décédées, qui y ont concouru; 

» Que pour juger si cet acte contient nue donation déguisée, 
il faut, avant tout, connaître la valeur réelle de la maison qui 
l'ait l'objet de cet acte ; 

» Attendu que les parties sont contraires en fait sur l'éva-
luation qui doit être donnée à cette maison ; 

» Le Tribunal, 
» Avant fBire'droit , 
» Ordonne que, par experts convenus entre les parties, 

sinon par les sieurs Auxcoustaux, architecte, Hemi Bouchard, 
voyer de la viile de Beauvais, et Legrand, entrepreneur de 
bàiimcns, tous trois demeurant à Beauvais, lesquels prêteront 
serment devant M. Sciout, juge, que leTribual commet à cet 
effet, la maison faisant l'objet de raote du 15 mai 181:5, sera 
visitée et estimée eu égard u la valeur qu'elle avait audit jour 

Il y a nullité des débats et de tout ce qui a été suivi, lors-
que l'accusé a comparu devant la Cour d'assises moins de cinq 
jours après la signification qqi lui a été faite de l'acte d'accu-
sation. 

Cassation d'un arrêt de la Cour d'assises de la Seine, portant 
condamnation du nommé Ribier aux travaux forcés à perpé-
tuité, pour crime d'incendie et de vol. — Rap. M. Jacquinot 
Godard; concl. de M. Quénault, avocat-général. 

IMPRIMERIE CLANDESTINE. —RENVOI AUX CHAMBRES RÉUNIES. 

Le nommé Gozon, cessionnaire de l'imprimerie dont le sieur 
Chapé était titulaire, avait été traduit devant la Cour royale 
de Lyon comme prévenu de s'être mis en contravention à l'ar-
ticle 13 de la loi du 21 octobre 1814 en exploitant personnelle-
ment l'imprimerie postérieurement au refus d'autorisation in 
tervenu sur sa demande. La Cour de Lyon, par arrêt du 17 mai 
1844, renvoya le sieur Gozon de la prévention, en se fondant 
sur et qu'il avait pu exploiter légalemeut sous le nom de son 
cédant, et à l'abri du brevet de ce dernier. Cet arrêt a été cassé 
par arrêt de la Cour de cassation du 15 février 1845 (voir la 
Gazette des Tribunaux du 16 février), qui en a proscrit la doc-
trine. 

La Cour de Grenoble, saisie par renvoi de la Cour de cassa-
tion, ayant, le 9 mai 1845, acquitté également le sieur Gozon, 
M. le procureur-général s'est pourvu en cassation. 

La Cour, au rapport de M. le conseiller Dehaussy de Robé-
court, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Quénault, a, malgré quelques nuances de fait existant dans 
les termes de l'arrêt de Lyon et de celui de Grenoble, considéré 
qu'en réalité ces deux arrêts décidaient la même question en-
tre les mêmes parties, et, en conséquence, elle a ordonné le 
renvoi de l'affaire aux chambres réunies. (Plaidant, Me Co-
telle.) ; 

TRIBUNAL CORBECTIONNEL DE PARIS (6« chambre). 

Présidence de M. Pinondel. 

Audience du 16 octobre. 

AFFAIRE DES OUVRIERS SCIEURS DE LONG. — COALITION. — 

COUPS. HUIT PRÉVENUS. 

On se rappelle que peu de jours après la grève des 

charpentiers, les ouvriers scieurs de long, beaucoup 

moins nombreux à Paris, cessèrent leurs travaux et si-

gnifièrent aux maîtres un nouveau tarif du salaire. On dut 

surveiller les suites d'une mesure qui jetait une nouvelle 

alarme dans l'industrie. Les investigatious de l'autorité 

amenèrent l'arrestation de plusieurs ouvriers scieurs de 

long. Après une longue et laborieuse instruction, huit 

d'entre eux étaient renvoyés aujourd'hui devant le Tri 

bunal correctionnel, prévenus de coalition ayant pour but 

de faire cesser les travaux, de faire hausser le salaire, et 

de coups volontaires. Ce sont les nommés : 

Léonard Bourbon, 24 ans; 

Gilbert Bordier, 23 ans; 

Nicolas Vergnes, 20 ans; 

Antoine Faugeron dit l'Enfant de chœur, 32 ans; 

Martin Bayard, 26 ans; 

Antoine Foriot, 26 ans; 

Et François Miclet, 35 ans, 

Tous ouvriers scieurs de long. Ils sont défendus par 

M" Bousquet, Fossard et Toupillier. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Amédée 

Roussel, avocat du Roi. 

M. le président -. Vous êtes tous traduits devant le Tri-

bunal comme prévenus d'avoir fait partie, les uns comme 

chefs ou moteurs, les autres comme membres, d'une co-

alition tendant à faire cesser les travaux en élevant le sa-

laire ; on vous reproche d'avoir employé les menaces , les 

violences , des moyens d'intimidation, pour arriver à ce 

but. Cette coalition a suivi de près celle des ouvriers char-

pentiers, dont le mauvais exemple vous a sans doute en-
traînés. 

Le prévenu Bourbon : Non, Monsieur le président, nous 

n'avons suivi l'exemple de personne ; pour ma part, voici 

ce qui m'est arrivé : La grève a commencé le 13 août, un 

dimanche; moi, j'ai continué à travailler le lundi et le 

mardi. Le lundi , des ouvriers sont venus me menacer à 

mon chantier. J'ai continué à travailler; ils sont revenus le 

mardi; et alors, ma journée finie, je n'ai pas recommencé 
à travailler le lendemain. 

M. le président : Vous travailliez dans le chantier de 

M. Maure avec Bordier et Vergnes, pour le compte de 
M. Chaudron ? 

Bourbon : Nous ne travaillons pour le compte de per-
sonne: tantôt ici, tantôt là. 

M. le président s Le but de la coalition n'était-il pas, 

non d'obtenir une augmentation de salaire, mais d'arrj-

ver à vous emparer de la clientelle des maîtres ? 

Bourbon : Jamais ! ceux qui ont dit cela ont dit faux. 

M. le président : Enfin vous niez tous la coalition. On 
va entendre les témoins. 

Ils sont au nombre de dix-neuf; le premier est appelé 
à la barre. 

La femme Cominal, maîtresse scieur de long : C'est moi qui 
fais travailler, mon mari ne se souciant pas beaucoup de s'en 
mêler. Dans le mois d'août, vers le 13, nous avions huit ou-
vriers; cinq se sont en allés par les camarades qui leur tai-
saient des menaces et des peurs, d'après ce qu'ils m'ont dit 
car je n'ai rien entendu de mes oreilles. 

M. le président : Que voulaient-ils obtenir des maîtres? 
Le témoin : Voilà comment j'ai su ce qu'ils voulaient : un 

individu, que je ne connaissais pas, m'a remis dans la rue en 
passant près de moi, un papier où il était écrit que les scieurs 
de long voulaient 4 fr. 75 c. et 4 fr. 50 c. par jour ; cet homme 
ne m'a rien dit, je ne le connais pas, j'ai couru après lui, 
mais il s'est sauvé, il est allé rejoindre deux camarades qui 
l'attendaient près de là. 

D. Cet homme vousa-t-il dit que les ouvriers étaient décidés 
à ne plus travailler'? — R. Il ne m'a pas dit un mot ; il m'a le 
mis le papier, et s'est sauvé. 

Le témoin ne reconnaît pas cet homme parmi les prévenus 
Elle ajoute qu'un jour un scieur de long est venu la voir il ne 

travaillait pas, et il lui dit qu'il aurait vingt sous par jour tant 
qu'il ne travaillerait pas. Le témoin a pu continuer ses tra-
vaux, mais avec peine. 

M. le président : A l'exemple des charpentiers, les scieurs 
de long avaient fait des cartes de travail, qu'ils vendaient aux 
maîtres, à raison de un franc chaque, pour obtenir le droit d'a-
voir des ouvriers. Avez-vous connaissance de ces cartes et 
en avez-vous fait usog»>? 

Le témoin : J'ai bien entendu parler des cartes, mais je n'en 
ai pas vu, et je n'ai jamais embauché d'ouvriers avec des car 
tes, et je n'en aurai jamais envie. 

Le sieur Fiol, maître scieur de long, rue de l'Université : Je 
donnais à mes ouvriers 4 IV. et i fr. 25 c. par jour ; e'esl le 
prix que je paicencore. Dans le milieu d'août des ouvriers sont 

venus à mon chantier, ont dit aux miens de cesser le travail, 
ce qu'ils ont fait; j'avais des travaux urgens, j'allai à la place 
de Grève pour avoir des ouvriers; là on m'a dit que je n'en au-
rais qu'en prenant des cartes de travail : j'en pris trente qu'on 
me fit payer 30 fr. 

D. A qui vous êtes-vous adressé pour avoir ces cartes ? — R. 
Il y avait là beaucoup d'ouvriers, je ne pourrais reconnaître 
celui qui m'a donné ces cartes. 

M. le président : Cela est grave cependant, et il est éton-
nnant que votre mémoire vous fasse défaut dans une telle cir-
constance. Voue subissiez le joug de vos ouvriers ; c'était hu-
miliant, c'était blessant pour vous de vous laisser imposer 
ainsi des conditions, et il devrait vous en rester un vif souve-
nir. — R. Sans doute, mais j'avais besoin de travailler, puis 
les ouvriers auxquels je m'adressai n'étaient pas de mon 
quartier, et je ne les connaissais pas. 

Le sieur Chaudron, maître scieur de long, rue du Bou-
Puits-Saint-Victor • Les prévenus Bourbon, Bordier et Ver-
gnes ont travaillé chez moi. Avant la grève, Bourbon et Bordier 
travaillaient pour mon compte, dans le chantier de M. Maure. 
On m'a dit que c'était eux qui avaient fait cesser les travaux. 

D. Vous a-t-on fait connaître les motifs de cette cessation 
de travaux? — R. Oui, Monsieur; ils demandaient une aug-
mentation de salaire de 1 fr. par journée et la suppression 
du travail à la tâche; j'ai signé le nouveau tarif, et j'ai en-
voyé à la Grève un jeune ouvrier, Déchassine, pour avoir des 
cartes, sans lesquelles on ne pouvait avoir d'ouvriers ; c'est 
Bourbon qui lui eu a donné cinq contre 5 fr. 

M. Amedée Roussel, avocat du Roi : Le témoin ne sait- il 
pas qu'un ouvrier, nommé La Guérite, s'est transoorté à Bercy 
pour empêcher de travailler? 

Le témoin : Cela m'a été dit. 

D. Ainsi, il est constant pour vous qu'il y a eu un nouveau 
tarif présenté aux maîtres, contenantune augmentation de salaire 
et l'abolition de la tâche? — B. Cela est évident pour moi. 

D. Vous avez parlé, dans l'instruction, d'une manœuvre bien 
plus coupable employée par vos ouvriers pour vous enlever vo-
tre clientèle? — R. Voidi le fait, que je dois faire précéder de 
quelques explications sur la profession des maîtres scieurs de 
long. Nous sommes les intermédiaires entre les maîtres char-
pentiers et les ouvriers scieurs de long ; la plupart de nous 
n'ont point de chantier, et font travailler dans ceux des maî-
tres charpentiers. C'est nous qui embauchons les ouvriers, qui 
les payons, qui les renvoyons, et c'est nousaussi qui fournissons 
les outils du métier. II suffit donc aux ouvriers d'acheter des 
outils pour nous faire concurrence, et c'est ce que plusieurs 
ont fait, en allant offrir leurs services aux maîtres charpen-
tiers. 

M' Bousquet : Le témoin a-t-il un atelier à lui ? — R. Non. 

M' Bousquet : A-t-il du bois de sciage? — R. Pas davan-
tage. ' 

M' Bousquet : N'est-il pas logeur en garni? — R. Oui. 
M' Bousquet : Nous savions tout cela ; mais je tenais à faire 

constater ces faits, qui prouvent que le témoin n'est que lo-
geur, et pas du tout maître scieur de long. 

M. le président : Ceci est de la plaidoirie. Le témoin entre 
prend des travaux, il peut donc se dire maître. 

Le témoin : Je choisis les ouvriers, je les paie, je fournis 

les outils, j'ai la responsabilité de l'ouvrage; demandez à Bor-
dier, qui a travaillé cinq ans chez moi, s'il ne me regarde pas 
comme maître. 

M' Bousquet : C'est un point que nous discuterons. 
La femme Veydex, maîtresse scieur de long et logeuse : La 

grève a commencé un dimanche, et ce n'est que le mercredi 
que mes ouvriers m'ont quittée ; on leur a envoyé des lettres 
anonymes. J'ai appris qu'on citait comme chefs de la grève 
Bourbon et Vergnes, et qu'ils avaient aussi acheté des outils 
pour supplanter les maîtres. 

M. le président : M. Chaudron passe-t-il à vos yeux pour 
un maître scieur de long? 

Le témoin : Oh oui , il est considéré comme tel par tous les 
entrepreneurs. 

D. Combien coûte l'outillage d'un maître scieur de long ? — 
R. De 5 à 6,000 francs. 

D. Quelles sont les conventions qui interviennent entre les 
maîtres charpentiers qui font travailler, et les maîtres scieurs 
de long ? — R. Les charpentiers nous demandent des ouvriers, 
nous leur en envoyons avec les outils. 

D. Quel est votre bénéfice? — R. A peu près 75 c. par scie, 
c'est-à-dire par deux hommes. 

M. l'avocat du Roi : N'est-il pas d'usage que les maîtres 
n'aient pas leurs outils chez eux, et qu'en même temps ils 
soient à peu près tous logeurs? — B. En effet, il y a deux es-
pècesjde maîtres: les uns ont des chantiers, les autres n'en ont 
pas ; beaucoup aussi sont logeurs, car le métier n'est pas assez 
bon pour ne pas en faire un autre. 

D. Vous avez dit dans l'instruction : « Les ouvriers ne veu-
lent pas tant l'augmentation de la journée que placer les maî-
tres dans la nécessité de ne plus pouvoir travailler, en prenant 
leur clientèle.» Est-ce encore aujourd'hui votre opinion? — R. 
Beaucoup ont agi ainsi envers nous ; ils ont voulu nous 
prendre nos pratiques. 

D. Quels sont ceux-là? — B. Ils ne sont pas de chez nous; 
je ne les connais pas. 

François-Charles Tinlot, maître scieur de long et logeur : 
Aucun des prévenus n'a logé chez moi ; j'ai occupé Bazard et 
Foriot ; je n'ai pas de chantier, mais j'ai l'outillage : c'est moi 
qui embauche les ouvriers, qui les paye, qui les change,et qui 
perds quand les charpentiers font de mauvaises affaires. 

La veille du jour où a commencé la grève, Bourbon et Bor-
dier sont venus à ma porte dire à mes ouvriers de quitter les 
travaux si on ne leur donnait pas un franc de plus ; c'est sous 
le coup des menaces qui leur ont été faites qu'ils ont quitté mon 
chantier pendant huit jours ; j'ai entendu dire à Biaise Saguet, 
jeune ouvrier, que le prévenu lui avait donné une lape parce 
qu'il travaillait. • 

Le 18 août, au soir, Bourbon, Bordier et Vergnes sont ve-
nus à ma porte } ils avaient le tarif à la main ; je le leur ai de-
mandé; ils n'ont pàs voulu me le confier ; ils craignaient que 
je ne le déchirasse; et en effet, j'en avais fait la menace. Je me 
suis décidé alors à aller à la Grève ; c'est Bourbon qui avait le 
tarif, que j'ai signé chez le liquoriste Ferry. 

De nouveau interpellé, le témoin persiste à dire qu'il a con-
sidéré Bourbon, Bordier, Vergnes et Faugeron dit l'Enfant-de-
Chœur, comme les moteurs de la coalition. 

Biaise Saguet, interrogé, confirme la déclaration du précé-
dent témoin en ce qui concerne Bazard. J'ai rencontré, dit-il, 
plusieuas scieurs de long, parmi lesquels était Bazard. Bazard 
.est venu à moi, et m'a dit :« Tu travailles donc, feignant? » Je 
lui ai répondu que non. Alors il a été mon chapeau, a jiassé sa 
main dans mes cheveux, et comme je sciais, il m'a donné une 
calotte, sans autre explication. 

Bazard, qui avoue avoir donné un coup à Biaise, soutient 
que la querelle avait une cause antérieure et tout-à-fait étran-
gère à la grève. 

Quelques autres témoins déposent des faits connus à la 
charge des prévenus ; puis sont entendus plusieurs témoins à 
décharge qui établissent la bonne moralité des prévenus. 

Les prévenus ont tous nié leur participation aux délits qui 
leur sont reprochés. 

Deux témoins principaux, MM. Caille et Plantadi, ne se sont 
pas rendus à l'audience. 

Sur la demande de M. l'avocat du Roi , le Tribunal re-

met la cause à huitaine, pour les entendre et continuer les 

débats. 

paraître éprouver le moindre regrettais W 
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Le 22 septembre, le fusilier Charles se t.-^ 
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il se fit une large blessure au menton. 

Tandis que l'on portait des soins à la fille Vict : 

militaires présens à cette tentative s'emparèrent d
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mains. 11 était dans cet état lorsque le sergent-mai
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L'accusé arrive devant le Conseil en pleurant' s 

mes, ses sanglots ont continué pendant toute la §■
 r

" 

Il déclare se nommer Charles, être enfant nâturei
ean<

*' 

vant comme remplaçant d'un jeune soldat de la
 c

i
a
\

set
" 

1842, après avoir servi sept ans pour son cornute
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sonnel. 1 

M. le président , à l'accusé : Depuis combien de i 
connaissiez-vous la fille Victoire Jond ? 

L'accusé : Mon colonel, il y a plus de cinq ans que 

nous sommes vus pour la première fois ; mais il n\
 D

°
US 

plus d'un an qu'elle est ma maîtresse, et qu'il est nL fas 

de nous marier. " 10n 

D. N'avez-vous pas eu plusieurs fois des discussi 

avec votre maîtresse , et ne l' avez-vous pas menacép°
nS 

frappée? — R. Nous avons eu des difficultés , c'est vr/' 
mais je ne lui ai fait aucun mal. 

D. Cependant les violences ont été assez graves* uni-

que cette fille, malgré vos protestations de mariage Ci 
mieux renoncer à vous ; c'est dans ces circonstances 

vous l'avez menacé de la tuer? — R. Ce n'était que pour 

l'intimider et la forcer à venir habiter dans une chambre 

en dehors de la cantine. J'aurais mieux aimé qu'elle tra-

vaillât chez elle , que d'être domestique dans une cantine" 
de régiment. 

D. Vous avez acheté des pistolets, évidemment dans 

l'intention d'en faire usage contre cette malheureuse fille 

—R. Non, colonel, c'était pour moi, parce que je me trou-

vais trop malheureux sans Victoire, que j'aimais avec 
passion. 

D. Cependant c'est contre elle que vous avez dirigé les 

premiers coups. C'était un projet que vous aviez médité' 

si vous n'avez pas accompli cette pensée criminelle ce 

n'est pas votre faute, c'est par un hasard providentiel que 

Victoire a échappé à votre tentative de meurtre ?—R. Oh I 

mon Dieu !... je voudrais bien me rappeler comment tout 

cela s'est passé ; j'avais la tête perdue... je ne sais ç\\ss 

rien, je ne sais comment il se fait que l'arme à feu queje 

n'avais préparée que pour me tuer en présence de Victoire, 

se soit tournée" précisément contre celle que j'aime avec 

tant d'amour, et que je voudrais aimer toute ma vie. 

M. le président : Allons, cessez ces protestations de 

sentimens d'amour, qui, répétées avec tant de profusion 

au milieu de vos pleurs incessans, finissent par devenir 

ridicules ; répondez à l'accusation qui vous reproche une 

tentative de meurtre. Voici une lettre que vous avez écrite 

avant d'aller trouver la fille Victoire ; vous y avez consigné 

vos intentions criminelles. Voyez cet écrit, le reconnais-

sez-vous? — R. Oui, mon colonel ; c'est une lettre que 

j'ai adressée au sergent-major de ma compagnie. 

Cette lettre, dont il a été fait lecture, est ainsi conçue: 

C'est avec une' vive désolation que j'écris ces lignes, major, 
je les trace pour donner connaissance de mon malheur, quoique 
j'en tremble... 

La vie n'est pour moi qu'une chimère sans Victoire, sans 
celle qui a juré de ne penser qu'à moi , et moi de ne trouver 
le bonheur que près d'elle ! Deux pistolets!... un^pour moi) 
un pour elle! mettons fin à tant de tourmens que j'ai endure' 
pendant les jours que j'ai été près d'elle... Je veux que * 

amour me suive au tombeau. Je veux la voir dans Un 
monde. Là, elle oubliera peut-être les petites contrarwiW 

nous avons eues, et elle m'aimera, j'en suis sûr, Parfl'°.. 
m'eût toujours aimé si le malheur n'eût pas voulu qu ellt 
nùt Mme Fraval, la cantiniôre du camp; je la crois, m» 
toire, une femme fidèle, je lui fais cette réparation : P

( 
pleine de mérite, ce qui fait qne je neveux pas qu'un au 
soit aimé. 

Je termine cet écrit en faisant mes dernières volonté ̂  
donne au soldat Bedé, 3 francs que le sergent Ovide me 

plus 1 franc 50 centimes que M. Auder, maçon, me ,
d0

',/
rl 

des leçons données à son fils, près du Petit-Caporal, »
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II' CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. le baron Bertrand, colonel du 24* de 

ligne. 

Audience du 16 octobre. 

TENTATIVE 1) ASSASSINAT. TENTATIVE DE SUICIDE. 

Charles, fusilier au 13' régiment de ligne, entretenait 

déjà depuis longtemps des relations intimes avec Victoire 

Jond, femme de service dans la cantine tenue par un an-

cien soldat au camp de Charcnton. 11 paraît que ce mili-

taire ayant conçu quelques soupçons sur la conduite de 

cette Bile, en ressentit de la jalousie, cl plusieurs fois il lui 

suscita des querelles qui souvent furent suivies de vio-

lences et voies de fait. Ainsi maltraitée, Victoire résolut 
de rompre les relations quelle avait avec Charles, et à la 

! première occasion qui se présenta, elle lui fit connaître ses 

intentions. Tout d'abord Cnarles accepta cette rupture sans 

Je lui lègue, en outre, tous les droits qui peuvent me 
nir au régiment, tels que masse, argent de mon w 1 

autres effets, moyennant qu'il paiera quelques petite\ .
 oD

. 
que je dois... Si je meurs mal, je veux du moins mou ^ 
nête... J'embrasse mes amis... Je les engage à J ^ 
porter amitié à une femme autant que je I e 

même. » 

Signé -. CHAULES , fusilier BU!*;. 

Vaccusé : Cet .écrit a été fait dans un moment
 oU

J
e

e(1
. 

vais pas la tête à moi, parce que je n'ai jamais eu 

sée de tuer Victoire. . . jond, 
M. le président : Faites entrer la fille Victoire 

premier témoin.
 ;

 . . j
e

re-
M. le président, au témoin : Regardez l'accus j 

connaissez-vous ? Faites votre déposition. 
tranq" 

ille et 

qu'il ne me battait pas, je l'ai écouté pour le ̂  \\ 

mariage qu'il me proposait depuis plus de 1"
in

 /gimM 
disait qu'il obtiendrait pour moi la cantine du r „

t
 ,

9 
et, en attendant, il me fit entrer comme

 s8rv
,
a
 lj'

en
 faire 

cantinière du régiment. Plus tard il a vouliu 

sortir ; moi, je n'ai pas voulu perdre ma place, ^ ̂  

suis refusée. Nous eûmes une explication, eu q
U

e 
descoups sur tout le corps. Ce fut après cetw ^ \ 

je renonçai à avoir un tel mari, et je lui dis 1
 J

f
a
ire. . 

pardonnerais jamais tout ce qu'il venait de n
 t

 ̂  je 

était aussi d'une jalousie insupportable ; n vo 

[\lSSe toujours avec lui. ,„tinn. ^e
 t 

M. le président : Arrivez au fait do 1 accabou^ ̂  
ez-vous pas rendu certains objets qu 11 

avez 

donnés ? 
Le témoin : Il me les a demandés, et J

e
 ""fjyeu* 

suis 
• en 

près .v île le> lui rendre. Uors il me dil
 i,v

" „,
(
.i.iv'f|, 

fureur : « Puisque tu me quittes, tu es une "'pas
9 

tu t'en repentiras... Souviens- toi que je ne 

vie. » Moi je ne lui répondis pas. 
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le 22 septembre, j'étais occupée à coudre dans 
Un jour,

 char
,
es en

tra; il avait un mouchoir à la main, 

la cantine , ,
de sa

 figure ; puis, faisant un mouveme 

q"'
1
!
 te

"*
r
jt un petit pistolet, et me dit : « Tiens ! v< 

il decou
 nd

 i „
 Et a

p
res

 quelques paroles échange 

faisant un mouvement, 
1 ' voilà 

gées, 

'un coup je pistolet dans la'figure. Je fus bles-

i!
ffle

 u
 même moment je me rappelle avoir entendu 

Sé6
' seconde détonation : c'était Charles qui avait tiré sur 

lui-même 

"US fcun»«i ■ 

tpp huit jours seulement. 

M le président : La blessure vous fait-elle souffrir ? 

„s empêche-t-elle de travailler? 

je témoin : J'ai reçu deux petites balles dans cette 

là
-
 je sens une balle qui est restée dans les chairs, 

j°
U

^
s
' je' ne souffre pas, et l'autre est placée par là sur le 

Crière de la mâchoire 

V- le président - ' 

ce q ul . 1 

je fus emportée à l'hospice Saint-Antoine, où je suis 

essa) 
)é d'extraire les balles ? 

Est-ce que les chirurgiens n'ont pas 

de les retirer. On a "u témoin : Personne n a essaye 

j-
t
 que puisqu'elles y étaient et qu'elles ne me faisaient 

fL de mal il fallait les y laisser. 

M. le président, à l'accusé : Qu'avez-vous à dire sur 

œtte déposition?
 ft

... ,. 
l'accusé, toujours pleurant a grands cris : Oh I je n ai 

en à répondre... tout ce qu'elle dit doit être la vérité... 

Mon seul bonheur serait de l'aimer toujours comme je 

l'aime encore. .... 
M. le président : Cessez, vous ai-je dit, ces vaines ex-

Ogmations, et répondez si vous avez quelque observation 

' faire sur les faits dont vous vous êtes rendu coupable, 

au témoin.) Pourquoi avez-vous repoussé cet homme qui 

paraissait avoir un si vif sentiment pour vous et qui vou-
lait vous épouser? 

le témoin : Il m'a battue plusieurs fois; je n'avais pas 

d'autre motif pour le repousser et refuser de m'engager 

pour toujours avec lui. 

Après l'audition de deux militaires qui viennent dépo-

ser sur les faits déjà expliqués par l'accusé et par la plai-

gnante, on fait entrer M. le chirurgien-major du 13
E
 ré-

giment de ligne. 

M. Cochard : Je reconnus que la fille Jond avait une 

blessure faite par deux petites balles entrées dans la face 

à droite, l'une à six lignes au-dessous et à côté du nez : 

elle est restée logée dans l'os ; l'autre est placée en ar-

rière de l'angle de la mâchoire inférieure. Ces deux balles 

peuvent rester ainsi placées sans danger pour la blessée ; 

la nature les fera sortir probablement sans effort ; dans 

le cas contraire, il sera toujours temps de venir en aide 

à la malade ; mais, pour le moment, il y a inutilité à faire 

opérer cette extraction. 

M. Plée, capitaine rapporteur, soutient l'accusation de 

tentative de meurtre commise avec préméditation; M" 

Cartelier présente la défense de l'accusé. 

Le Conseil ayant déclaré l'accusé coupable de tentative 

de meurtre sans préméditation, et admettant des circons-

tances atténuantes, a condamné Charles à la peine de cinq 

années de réclusion et à la dégradation militaire. 

raissait vivre dans la plus grande intimité avec Ximeno. 

un soir, c était au mois de juin dernier, Carci vit sur 

la place Royale Manuela et Ximeno se promenant ensem-

ble ; un accès de jalousie terrible s'empare de lui, et il 

conçoit aussitôt un projet atroce. 11 court chez lui, ouvre 

sa garde-robe d'artiste, et y trouve facilement un traves-

tissement complet; une énorme barbe postiche achève 
de le déguiser, et il sort. 

Rientôt il parvient à retrouver les deux amans qui 

avaient quitte la place. Il les rejoint sous les arcades de 

la rue Bab-el-Oued. Armé d'un petit couteau à lame ai-

guë, et surprenant lâchement par derrière ses deux vic-

times, il plonge son instrument de mort dans le flanc 

droit de son rival, le retire, et le replonge aussitôt dans 

le sein de son ancienne compagne, puis prend précipi-

tamment la fuite. Son action est remarquée par plusieurs 

personnes que la peur empêche de se mettre à sa pour-

suite ; il est même parfaitement reconnu, malgré son dé-

guisement; et s'il n'a pas été saisi, nul doute ne peut 
exister sur sa culpabilité. 

Ximeno ne tarda pas à expirer; quant à Manuela, la 

blessure qu'elle avait reçue était peu profonde; faite peut-

être d'une main devenue tremblante après l'accomplisse-

ment d'un premier crime, elle ne mit pas même les jours 
de cette femme en danger. 

Carci, l'ancien chef d'escadron proscrit, se rendit par 

terre à Oran; il n'avait rien déplus à redouter des Arabes 

que de la justice, et sa main ensanglantée lui donnait le 

courage d'affronter les dangers qu'il pouvait courir dans 

un pareil voyage. Arrivé à Oran, où il ne pouvait rester 

longtemps en sûreté, il s'entendit avec un de ses compa-

triotes patron de barque, et se rendit à Gibraltar. Là en-

core il ne pouvait conserver sa liberté, car une loi lo-

cale veut que tout étranger soit obligé non seulement de 

se faire connaître, mais encore de justifier de ses moyens 

d'existence; et, d'une part, dans le dénûment ; de l'autre, 

proscrit et assassin, il lui était difficile de satisfaire à 

cette double exigence. Aussi ne le fit-il pas ; mais, par 

des moyens qu'il nous est impossible d'indiquer, parvint-

il à fuir encore et à se réfugier sur un autre hémisphère. 

• C'est là où il est aujourd'hui, ignorant sans doute qu'il 

a été reconnu coupable parla justice d'Alger, et ignorant 

surtout que jeudi dernier la Cour royale de cette ville 

l'a condamné à la peine de mort. 

COLONIES FRANÇAISES 

CHRONIftUE 

COUR ROYALE D'ALGER (chambre criminelle). 

Présidence de M. Bertora. 

Audience du 2 octobre. 

ASSASSINAT PAR JALOUSIE. — POURSUITES CONTRE UN ESPAGNOL. 

L'Espagne, avec son système d'ostracisme, est deve-

nue l'un des nombreux fléaux de l'Algérie, qu'elle peuple 

chaque jour d'une multitude d'individus de tous les de-

grés de son échelle sociale, hommes aux passions vio-

lentes qui eussent peut-être fait la gloire de leur pays si 

le sort des armes ne les avait arrêtés dans leur essor, et 

qui, jetés sur une terre étrangère, avec le caractère aigri 

et le cœur navré, deviennent des voleurs ou des assas-
sins. 

Si l'on consultait les annales judiciaires criminelles de 

tous les points de notre colonie, on y verrait figurer les 

Espagnols en grande majorité relative, et on serait pres-

que épouvanté du nombre de ceux surtout qui y ont pris 

place les mains teintes de sang. 

Nous disions tout à l'heure que la Péninsule nous four-

nissait des hommes de toutes les classes, et nous devons 

ajouter que les coupables d'entre eux ne sont pas toujours 

du dernier échelon ; nous allons en donner un exemple. 

Emmanuel Carci, était un noble jeune homme de vingt 

et quelques années, déployant naguère à Carthagène l'éten-

dard de l'insurrection à la tête d'un escadron de cavale-

rie dont il était le chef. Manuela Pastor, sa maîtresse, 

brune fille de Madrid aux grands yeux noirs, avait brodé 

cet étendard, qui, porté par des mains avides de combats, 

par un brillant chevalier ivre d'amour et soupirant pour 

la liberté, devait opérer des merveilles. 

Malheureusement le sort des armes est inconstant, et 

souvent la victoire penche du côté de l'oppression. Carci 

et les siens, quel que fût leur bon droit ou leur faute , — 

nous ne discutons point ici, furent vaincus, et contraints 

pour la plupart à s'expatrier. 

Carci réunit quelques milliers de francs et fit voile pour 
A
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) °ù le suivit l'amie de son cœur. 

Habitué à vivre dans l'aisance, il voulut faire à Alger ce 

qu il faisait en Espagne ; ne réfléchissant pas assez que 

ses ressources pécuniaires avaient diminué en même 

temps que son étoile avait pâli, il acheta des chevaux, 

loua un riche appartement et afficha avec dona Manuela 
un
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Pagnol, dont Manuela devint la prima donna, 

ils français sont généralement bons et généreux; mais 

veulent^qu'on les amuse, et le théâtre espagnol lesen-

De là peu de succès, quelques dépenses, et aucun 

oyen d'y suffire. Carci devint triste et morose, et Ma-
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'ueia avait complètement abandonné Carci, et pa-

DEPARTEMENS. 

— ILLE-ET-VILAINÉ (Rennes), 14 octobre 1845. — Au-

jourd'hui, à onze heures du matin, ont été célébrées les 

obsèques de M. Gaillard de Kerbertin, pair de France, 

premier président à la Cour royale de Rennes, officier de 
la Légion-d'Honneur. 

Les membres de la Cour en robe rouge, par suite d'une 

délibération spéciale ; ceux du Tribunal civil, du Tribu-

nal de commerce, du Barreau, des Facultés de droit, des 

sciences, de médecine, des lettres ; les fonctionnaires de 

l'ordre administratif et judiciaire, militaire et civil, ve-

naient donner au cortège un aspect grave et imposant. Les 

coins du poêle étaient tenus par MM. Cadieu et Legeard, 

présidens de chambre; Tiengon, conseiller, Massabiau, 

premier avocat-général, faisant les fonctions de procureur-

général; Jouaust, président du Tribunal civil; Le Tarouilly, 

président du Tribunal de commerce; Henry, préfet, et de 

Cramayel, général commandant le département. 

On remarquait dans la foule M. Letourneux, récem-

ment nommé procureur-général à Riom, et plusieurs ma-

gistrats du ressort, qui suivaient le convoi funèbre et ve-

naient rendre un dernier hommage aux vertus et au mé-

rite de M. Gaillard de Kerbertin. 

M. le président Cadieu a prononcé sur sa tombe les pa-
roles suivantes : 

La mort d'un homme de bien est un sacrifice imposé par le 
ciel à la terre. Celui qui nousest imposé aujourd'hui, Messieurs, 
est d'autant plus grand, qu'il nous laisse à déplorer tout à la 
fois la perte d'un homme de bien, d'un grand jurisconsulte, du 
chef de la magistrature de la Bretagne, d'un pair deFrance. 

Issu d'une famille ancienne et respectable, Fidèle-Marie de 
Kerbertin comprit, tout jeune encore, qu'il fallait demander au 
travail un rang que l'expectative d'un modique patrimoine ne 
pouvait lui promettre. Après avoir terminé ses humanités, il se 
livra avec ardeur à l'étude du droit et à l'exercice de la profes-
sion d'avocat. Ses efforts ne tardèrent pas à être couronnés de 
quelques succès, et il s'empressa d'offrir à son vénérable père, 
ancien conseiller destitué par la Bestauration, les prémices des 
fruits de son labeur. 

Heureux fils ! dans cette première période, la plus belle d'une 
belle vie, que ton cœur devait être délicieusement ému, lors-
qu'à mesure que tu recevais des honoraires, tu courais les por-
ter à ton vénérable père! Quel puissant encouragement au tra-
vail ! Tu te fis grand par la piété filiale, grand par l'élévation 
des sentimens, avant d'être grand par la science. 

Mais un travail opiniâtre, une grande rectitude d'esprit et 
de jugement, et une supériorité de talent dans la discussion 
des moyens de droit, placèrent bientôt Kerbertin au nombre 
des premiers avocats à la Cour royale, et le mirent à même de 
faire un riche mariage. 

La révolution de juillet le trouva daus cette position sociale. 
Libéral par principe, il se prononça ouvertement pour cette 
révolution, et ne craignit pas de prendre part au gouvernement 
provisoire, quoiqu'il pût y avoir du danger à se mettre ainsi 
en évidence. La place de procureur-général, et quelques jours 
après, la place de premier président, vacante par la démission 
du titulaire, fut la récompense de son dévoûment et en même 
temps de son mérite. La magistrature et le barreau applaudi-
rent à ce choix, dont il s'est montré si digne. 

Investi de la confiance de ses concitayens, il fut successive-
ment élu député, membre et presque toujours président du Con-
seil général de notre département. 

Essentiellement ami de l'ordre, Kerberbin votait avec les 
conservateurs de la Chambre des députés , et combattait avec 
force et persévérance tout ce qui tendait à ébranler les 
bases de la société. 

Sans être orateur, sans être homme de tribune, il se faisait 
remarquer dans les commissions et dans les bureaux dont il 
faisait partie. Il montrait dans les rapports dont il était chargé 
et dans la discussion des questions controversées, cette soli-
dité de jugement, cette puissance de logique et de raison qui 
lui avaient fait une réputation au palais, et il avait presque 
toujours le bonheur de faire adopter son opinion. 

Au conseil-général du département comme à la Chambre 
législative, il ne voyait dans les affaires qu'un intérêt public, 
et ne sacrifiait jemais à l'esprit de parti. 

Une autre qualité distinctive de Kerbertin, et qui le recom-
mandait particulièrement, c'étaitune extrême obligeance. Heu-
reux d'obliger, mais juste avant tout, il ne voulait employer 
son crédit qu'au profit du mérite. Il n'en fit pas moins beau-
coup d'ingrats; mais il s'en consolait en pensant qu'il avait 
agi dans l'intérêt général autant que dans l'intérêt particulier, 
et il s'encourageait par un si louable motif à ne négliger au-
cune occasion d'être utile, aucune occasion de rendre service. 
Sa promotion récente à la pairie venait de lui en donner de 
nouveaux moyens. La mort lui a envié le cours d'une vie si 
belle pour lui, si utile pour nous ; la mort l'a frappé à l'entrée 

de sa nouvelle carrière. . 
Bon fils, bon époux, bon père, jurisconsulte distingué, ma-

gistrat aussi intègre qu'éclairé, conseiller de département 
versé dans les matières administratives, député, pair de France 
dévoué au prince et à la patrie, que de titres à nos regrets ! 
Quel vide tu laisses parmi nous! Ton souvenir vivra longtemps 
dans nos cœurs, reçois-en l'assurance dans ce moment suprê-
me , où, pendant que nous rendons nos devoirs à ta dépouille 
mortelle, ton àme reçoit au ciel la récompense de tes qualités 
et de tes vertus. 

L'émotion de M. Cadieu couvre ses dernières paroles. 

La foule s'écoule en silence. 

Le concours immense des citoyens de tout rang, de 

toute classe, à cette cérémonie, rendait encore plus re-

marquable' l'absence des troupes. On pensait générale-

ment que des honneurs funèbres étaient dûs par la garni-

son à M. Gaillard de Kerbertin, pair de France, premier 

président d'une Cour royale, et qu'on déploierait une cer-

taine pompe militaire ; mais il n'en a pas. été ainsi : une 

seule compagnie du 59' de ligne accompagnait le convoi, 

parce que M. Gaillard de Kerbertin était officier de la Lé-

gion-d'Honneur. Par dépêche télégraphique, M. le mi-

nistre de la justice, consulté, a fait connaître son avis à 

cet égard. Les honneurs funèbres ne sont pas dûs par les 

troupes aux premiers présidens ; quant aux pairs de 

France, le décret du 24 messidor an XII, titre 26, leur 

est seul applicable, et ces honneurs ne sont dus, par ce 

décret, aux sénateurs, que dans leur sénatorerie, et, par 

suite, aux pairs de France, qu'à Paris pendant la session. 

— AUBE (Troyes), 15 octobre.— Dimanche dernier, vers 

onze heures du soir environ, on frappait à coups redoublés 

à la porte d'une maison de la rue de Croncels. Le maître 

de la maison, réveillé en sursaut, se lève en toute hâte, 

supposant qu'un événement grave mettait le quartier en 

alerte. Il se donne à peine le temps de passer le vêlement 

nécessaire, et il ouvre sa porte, s'attendant à voir l'hori-

zon rougi par la flamme d'un incendie. Mais il n'y a per-

sonne dans la rue, si ce n'est un individu qu'il aperçoit 

s'enfuyant à toutes jambes, et à sa porte un tout jeune en-

fant placé en sentinelle à côté d'un petit lit d'osier. Il ques-

tionne l'enfant, il le regarde , et reconnaît en lui l'enfant 
de son gendre. 

Une mésintelligence assez vive règne entre la belle-

mère, le beau-père et le gendre ; et sur le point de partir 

à Paris pour y chercher fortune, ce dernier, sans s'inquié-

ter de l'âge de ses parens, et sans nul souci de querelles 

antérieures, avait prié ses alliés de se charger de l'éduca-

tion et du soin de l'enfant. Un refus formel avait été ex-

primé à la suite de cette ouverture. Désespérant d'en ve-

nir à ses fins à l'amiable, le gendre avait imaginé l'ex-

pédient que nous venons de raconter. 

Que faire d'un enfant à onze heures du soir? L'huma-

nité ne permettait pas qu'on le délaissât sur le pavé. Une 

hospitalité provisoire lui fut donnée. Aujourd'hui, touché 

par la gentillesse de l'enfant, le ménage W... s'est décidé 

a rendre l'hospitalité définitive. Il se charge du soin ex-

clusif de l'enfant et l'adopte, oubliant les griefs antérieurs 

qu'il avait contre les époux G... 

Si la conduite de ces derniers, qui sont jeunes, alertes 

et industrieux, est blâmable, celle du ménage W... paraî-

tra digne d'éloges. 

— BOUCHES-DU-RHÔNE (Marseille), 12 octobre. —Un sui-

cide, d'autant plus déplorable que son auteur est un ec-

clésiastique, a eu lieu avant-hier dans un hôtel de notre 

ville. M. Vignals, prêtre espagnol réfugié, ex-organiste de 

la cathédrale de Digne, était arrivé depuis quelques jours 

à Marseille, et, jusqu'à vendredi dernier, rien n'annonçait 

qu'il fût en proie à quelque sinistre préoccupation. Ven-

dredi, M. Vignals sortit dans la matinée, et après avoir, 

vers quatre heures, dîné chez un de ses amis, il rentra à 

l'hôtel à la chute du jour. Le maître d'hôtel lui remit une 

lettre timbrée de Marseille, et venue par la petite poste. 

La lecture de cette lettre parut affecter vivement M. Vi-

gnals, qui demanda une lampe, et monta dans sa chambre 

en annonçant qu'il allait écrire. 

En effet, vers neuf heures il descendit, tenant à la main 

plusieurs lettres, et il répondit à l'hôtesse, qui lui offrait 

d'envoyer un garçon pour les jeter à la poste, qu'il s'en 

chargeait lui-même. Parmi ces lettres, il en était trois 

aux adresses suivantes : M. P..., professeur de mu-

sique, cours du Musée, ainsi qu'on a pu le savoir le len-

demain ; M. M..., neveu de M. Vignals, employé à la pré-

fecture de Digne, et M. P..., maître de l'hôtel. On ne s'in-

quiéta pas davantage de M. Vignals, qui sortit, et l'on ne 

remarqua pas qu'à onze heures il n'était pas encore ren-

tré, habitué qu'il était à passer sa soirée en ville chez un 
ami. 

Dans la même nuit, vers une heure du matin, les doua-

niers placés aux environs du bassin de carénage virent 

un homme errer autour de ce bassin, puis tout à coup s'y 

précipiter. Ces braves gens s'empressèrent de porter se-

cours au malheureux qui se débattait encore à la surface 

de l'eau, et furent assez heureux pour le ramener au 

bord. L'infortuné n'était autre que le prêtre Vignals. Il 

témoigna le plus grand regret de l'action qu'il venait de 

commettre, action qu'il qualifiait lui-même de crime, et 

pria ses sauveurs de le ramener à son hôtel. En effet, vers 

deux heures du matin, le maître et les garçons de cet éta-

blissement étaient réveillés par le retour de M. Vignals. Il 

continuait à témoigner une profonde horreur pour sa ten-

tative désespérée. Comme on le pense bien, des secours 

empressés lui furent prodigués ; après quoi, sur le désir 

qu'il avait exprimé de prendre quelque repos, on le laissa 

seul dans sa chambre, non sans s'être assuré qu'aucune 

armen'y était déposée. Vers le point du jour, cependant, le 

maître de l'hôtel s'aperçoit que M. Vignals s'est enfermé 

dans sa chambre. Ce fait donne lieu à de graves soup-

çons. Un commissaire de police est appelé; on enfonce la 

porte, et l'on trouve le malheureux M. Vignals pendu à une 

espagnolette, laquelle était si peu élevée, qu'il avait été 

obligé de s'asseoir pour achever la strangulation. Le ca-

davre, quoique encore chaud, ne donnait plus signe de 
vie. 

Le même jour, à neuf heures du matin, la petite poste 

apportait la lettre suivante à M. P..., maître de l'hôtel où 
s'était accompli ce triste événement : 

Marseille, 10 octobre 1815. 
Monsieur P...., 

Je vous prie de remettre un rouleau de 153 fr. à l'adresse de 
M. P...., professeur, cours du Musée, à Marseille, somme que 
je lui dois ; 

De remettre aussi le rouleau de 65 fr. à l'adresse de M. P..., 
mareband de musique, rue Saint- Ferréol. Ces deux sommes 
sont dues à ces messieurs pour fournitures. 

Vous trouverez aussi un rouleau de 40 fr. destiné à payer 
votre chambre et les deux repas que j'ai faits chez vous, ainsi 
que les étrennes pour les garçons. Je vous remercie delà bonne 
hospitalité que j'ai trouvée chez vous. 

Vous trouverez la clé de ma malle à côté de ces trois petites 
sommes d'argent. Je vous prie d'envoyer ma malle, et tout ce 
que vous trouverez dans ma chambre, à mon neveu, M. M... 
employé à la préfecture des Basses-Alpes, à Digne, mon 
héritier. Vous trouverez dans ma malle un sac contenant 235 
francs, et ma montre de répétition en or. 

Si l'on vous permet de l'envoyer à mon neveu, ayez la bonté 
de la bien /isseler, et de la faire remettre avec tous les autres 
effets qui ne sont point dans la malle, à la diligence do Digne. 

Je ne laisse à Marseille aucune dette légitime, et je proteste 
que personne n'a le droit de rien réclamer. 

Vous trouverez les clés de ma malle dans le secrétaire, ainsi 
que l'argent à remettre. 

VIGNALS. 

On se perd en conjectures sur la cause du déplorable 

événement que nous venons de raconter. Dans une des 

lettres dont nous avons parlé, M. Vignals déclare qu'il a 

été conduit tout récemment dans un affreux guet-apens 

Rapprochée de sa lettre à M. P..., dans laquelle il pro-

teste que personne n'a le droit de rien réclamer cette 

déclaration fait naître certains soupçons qui seront peut-
être du domaine de la police. 

jeune homme, après avoir épuisé toufs ses ressources a 

combattre, sans résultat aucun, les fièvres du pays qui le 

minaient depuis quelque temps, ne vit d'autre espoir de 

salut que dans son admission aux hospices. Peu instruit 

des formalités à remplir pour être reçu dans un hôpital, 

mercredi malin il se présente, pâle et défait, à la porte 

de l'établissement, sans autre recommandation que sa 

maladie. Or, comme il n'était pas nanti d'une carte d'en-

trée émanant des autorités, sa demande fut rejetée. Ainsi 

il vit sa dernière espérance trompée, et s'éloigna, en our-

dissant un projet sinistre. 

Pour hâter une mort qui ne tarderait pas à l'atteindre, 

il essaya de se brûler la cervelle ; le coup, parti d'une 

main mal assurée, ne produisit pas une mort instantanée. 

Alors, la tête fracassée et la gorge en lambeaux, le mal-

heureux eut encore assez de force pour se traîner de nou-

veau à l'hôpital, où, pour cette fois, on le reçut. Son sé-

jour n'y fut pas de longue durée: au moment où le chi-

rurgien examinait la gravité de la blessure, le jeune 
homme expira. 

— HAUTE-MARNE (Chaumont).—Une tentative d'assassi-

nat, commise par le sieur Sébastien Maillet, sur la per-

sonne de son frère Joseph, a mis en émoi la commune de 
Marmesse. 

Sébastien Maillet, sorti le 29 septembre des prisons de 

Chaumont, où il venait de subir une détention de six mois 

pour différens vols, s'était rendu directement à Marmesse, 

et s'était caché dans l'écurie de Joseph Maillet, son frère. 

Dès le matin du 1
ER octobre, au moment où celui-ci ve-

nait donner à manger à ses chevaux, il reçut sur la tête 

un violent coup d'une énorme fourche en fer, qui lui fut 

porté par son frère Sébastien, lequel prit aussitôt la fuite 

à travers les champs. Joseph Maillet, dont la blessure ne 

présentait heureusement aucun caractère de gravité, ayant 

désigné son frère comme le coupable, la gendarmerie se 

mit à la recherche de Sébastien Maillet, qui, ne sachant 

où se réfugier, se constitua prisonnier au bout de deux 
jours, et avoua son crime. 

PARIS, 16 OCTOBRE. 

— (Arles). —Un garçon meunier âgé de ans vient d'ê-

tre poussé au suicide par un motif bien déplorable. Ce 

— MM. Félix Rohault de Fleury, Louis-Marie-Auguste 

Renoît, et Achille Treilhard, nommés, le premier, procu-

reur du Roi au siège de Sainte-Menehould, le deuxième, 

substitut du procureur du Roi au siège de Nogent-sur-

Seine, et le troisième substitut du procureur du Roi au 

siège de Chartres, ont prêté serment à l'audience d'au-

jourd'hui devant la chambre des vacations de la Cour 

royale, présidée par M. le président Moreau. 

— Nos lecteurs n'ont point oublié les poursuites en es-

croqueries dirigées contre le Polonais Tulski, qui, sous le 

faux nom d'Hildebran , peintre à Versailles , se présenta 

chez le sieur Frohlich, tailleur à Paris , rue Richelieu, 52, 

porteur d'une décoration, et lui fit une commande d'bâ-

bits, se les fit livrer, et disparut sans payer. 

M. Frohlich, après quelques recherches, finit par trou-

ver son infidèle pratique dans une chambre de fa rue St-

Florentin, 15, où Tulski, surpris au lit , se cacha dans les 

couvertures , et refusa de montrer son visage. Mais le 

tailleur le reconnut bientôt, ou plutôt ses habits appendus 
dans la chambre. 

Tulski, ainsi surpris, fut , sur la plainte de son tailleur 

poursuivi devant la police correctionnelle, où il fut con-

damné, le 5 septembre dernier, à un an de prison et 50 fr. 
d'amende. 

Il a fait appel de ce jugement, et son affaire se présen-

tait aujourd'hui devant la chambre des appels de police 

correctionnelle présidée par M. le président Moreau. 

Tulski est assisté d'un interprète; il nie avoir pris le 

faux nom d'Hildebran, et persiste à dire qu'il est bien 

réellement décoré d'un ordre polonais, mais ne peut re-
présenter son diplôme. 

Le défenseur soutient ensuite qu'il y a en faveur de 

Tulski des circonstances atténuantes tirées de ses anté-

cédens irréprochables, de sa misère, et de cette circon-

stance que le tailleur avait fini par prendre un billet de 

Tulski endossé par son maître d hôtel garni; ce qui pa-

raissait être de sa part une espèce de désistement En 

conséquence, il sollicite une diminution de la peine. 

M. Ternaux, substitut de M. le procureur-général,' con-

clut à la eonfirmation du jugement; mais la Cour, admet-

tant les circonstances atténuantes invoquées par le défen-

seur, réduit à six mois la peine de l'emprisonnement pro-
noncée contre Tulski, 

— M. le conseiller Zangiacomi a ouvert ce matin la 2* 

session des assises du mois d'octobre. Le siège du mi-

nistère public était occupé par M. l'avocat-général Bres-
son. 

La Cour a statué d'abord sur les excuses présentées 

par quelques jurés appelés à faire le service de cette ses-

sion. M. Alph. Auzouy, ancien négociant; M. Michelot 

adjoint au maire du 10
E
 arrondissement, et M. Casimir 

Voisin, confiseur, n'étant pas à Paris au moment où l'ex-

trait de l'arrêt qui les appelle à faire le service de cette 

session leur a été notifié, ont été excusés pour cette 

quinzaine. Leurs noms devront concourir aux tirages ul-
térieurs. 

M. Maurice François, propriétaire, a été excusé comme 

justifiant légalement de son état de maladie. Il en a été 

de même de M. Aureau, à l'égard duquel le ministère pu-

blic demandait seulement "qu'il fût sursis jusqu'après 

examen par un médecin que la Cour aurait commis ' à cet 
effet. 

Le nom de M. Prodhomme, décédé, sera 
liste du jury. 

M. Bisson, autre juré, a transporté son domicile poli-

tique dans le département de l'Orne; mais il a conservé 

son domicile réel a Paris. Il a été porté sur les listes du 

jury arrêtées en octobre 1844. C'est eu vain qu'il a ré-

clame aujourd'hui contre la décision qui l'appelle à faire 

le service de cette session : la Cour, attendu le princioe 

de la permanence des listes, a rejeté la demande de M 
Risson. 

Au moment où la Cour alfair se retirer dans la chambre 

du conseil pour y procéder au tirage des jurés qui avaient 

ajuger les affaires portées au rôle d'aujourd'hui, l'un des 

jures, M Auger, ancien agréé au Tribunal de commerce 

a demande non pas a présenter une réclamation, mais à' 

faire une observation tirée de sa qualité de suppléant de 
l un des juges de paix de Paris. Il a paru penser, que 

cette qualité devait le faire dispenser du service du jurv 

Mais la Cour, considérant que la loi du jury n'exempté 

du service que les juges, et non leurs suppléans, a main-

tenu le nom de M. Auger sur la liste. C'est un point con-
stant en jurisprudence. 

La première affaire jugée par le jury a fourni un triste 

exemple d ingratitude. M. le comte delaVille-Gonthier pair 

do l rance, a pris, à l'âge de dix ans, un petit paysan né sur 

ses terres; il l'a attaché à sa personne, et il a poussé le dé 

voument jusqu'à le soigner lui-même dansdiversesmaladies 
qu lia eues, notamment dans des attaques d'épilepsie aux 

quelles il est assez sujet. Ce n'est pas le' seul bien qu'il 

ait fait a la famille du jeune Sénéchal : plusieurs de ses 

parens sont, a divers titres, attachés à fa famille de la 
Ville-Gonthicr. 

Voici comment ce patron généreux a été récompensé 
de ses bontés par Seneohal. Ce jeune homme, qui a au-

ourdhtu dix-neuf ans, profitait des absences de son 

rayé de| la 
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■maître, des heures surtout qu'il était obligé de consacrer 

aux débats de la Chambre des pairs, et il ouvrait, en les 

forçant, l'abattant et les tiroirs du secrétaire où M. de la 

Ville-Conthier laissait l'argent destiné aux dépenses cou-

rantes de la maison. Les vols que commettait Sénéchal 

n'étaient jamais considérables; mais ils se sont répétés 

si souvent, et pendant si longtemps, qu'ils ont fini par 

atteindre le chiffre imposant de 2,000 fr., selon M. de la 

Ville-Conthier, de 600 fr. seulement selon les aveux mê-

mes de Sénéchal. 

Sur ce point, il parait plus juste d'accepter l'évaluation 

du maître; car on a trouvé sur Sénéchal un livret de la 

Caisse d'épargne de 500 fr. et il faisait des dépenses que 

n'expliquent pas'les 230 fi», qu'il gagnait chez ses maî-

tres.^ Il s'était donné un professeur de trompe de chasse. 

D'autres détournemens lui étaient encore reprochés, 
et il ne les niait en aucune façon. 

Le jury lui a tenu compte de ses aveux en lui accor-

dant des circonstances atténuantes. 

La Cour l'a condamné à cinq ans de prison. 

— Dans le cours de cette session , trois affaires impor-

tantes seront portées devant le jury : la première, qui 

■viendra le 21, est relative à une tentative d'assassinat com-

mise, selon l'accusation , par un nommé Caillaud (les dé-

tails de cette affaire ont été donnés par la Gazette des Tri-

bunaux dans le commencement du mois d'août ) sur la 

personne d'un marchand de vins. C'est M' Auguste Avond 

qui a été choisi par l'accusé pour présenter sa défense. 

La seconde affaire est une affaire de bande. Les accusés 

sont les nommés Huguenin, Pichery, Haye , Simon , Rose 

Moignet, fille Cadot, veuve Lemossé, Fournier, Lemaître, 

Lardé , Moquet , Chey, Moreau, Nourisson, Lralin , fille 

Menriot et Jacquet. Les débats de cette affaire dureront 

les 22 et 23. 

Enfin, le 31, sera jugé l'accusé Pouthier, sur lequel pèse 

une accusation d'assassinat. C'est Mc Nogent Saint-Lau-

rent qui doit présenter sa défense. 

_ —■ ALGÉRIE (Alger), 9 octobre. — La Cour royale, en 

réunion des deux chambres, et en robes rouges, a, dans 

son audience solennelle de lundi 6 octobre courant, en-

tériné, sur les réquisitions de M. d'Averton, avocat-

général, six lettres de commutation de peines émanant de 

la clémence royale. 

Les sept individus dont les noms suivent avaient été 

condamnés à la peine capitale, laquelle a été commuée 

dans les proportions ci-après : 

1° Pierre Bagnol, fusilier à la 7e compagnie de disci-

pline, condamné par le 1" Conseil de guerre d'Alger, le 

13 mai 1845, pour menaces envers ses supérieurs: — 

Cinq années de boulet; 

2° Louis-Joseph Langlé, chasseur au 2e bataillon d'in-

fanierie légère d'Afrique, condamné pour voies de fait en-

vers un supérieur, par jugement du 2" Conseil de guerre 

d'Alger, en date du 10 juin 1845:—Quinze ans de travaux 
forcés ; 

3° Charles Potier, chasseur au 2e bataillon d'infanterie 

légère d'Afrique, condamné le 26 juillet 1845, par le 2* 

Conseil de guerre d'Alger, comme coupable de désertion 

étant en faction, emportant des effets d'armement et des 

munitions de guerre, qu'il a dissipés: — Cinq ans de tra-
vaux publics ; 

4° Louis-Alphonse Craffk et Claude-Etienne Gibot, dé-

tenus à l'atelier du boulet d'Alger, condamnés le 24 avril 

1845, par jugement du 1" Conseil de guerre d'Alger, pour 

voies de fait envers un supérieur : — Six années de pro- j 

longation de la peine du boulet, qu'ils subissaient lors de 

leur condamnation; 

5" Mustaplia-ben-Galem, Arabe, marabout de la tribu 

des Douairs, coudamné par jugement du deuxième Conseil 

de guerre de la province d'Oran, en date du 4 janvier 1845, 

pour crime d'assassinat : — Travaux forcés à perpétuité, 

avec exposition publique; 

6" Chàban-beii-Ali-ben-Deroueh, bûcheron et chaufour-

nier, condamné le 20 février 1845, par arrêt de la Cour 

royale d'Alger, pour crime de meurtre sur la personne de 

sa femme:—Travaux forcés à perpétuité. 

Dans cette même séance, la Cour a également entériné, 

sur les conclusions du ministère public, une lettre de na-

turalisation, datée du palais des Tuileries, le 22e jour 

d'avril 1845, et accordée par le Roi à M. Jean-Melchior 

Frimann, employé de l'administration militaire à Alger. 

ÉTRANGER. 

— ANGLETERRE (Sheerness), 14 octobre. — Des symp-

tômes de fièvre jaune se sont manifestés à bord de l'Eclair, 

récemmeut arrivé dans ce port, et qu'on y a mis aussitôt 

en quarantaine. Celte fâcheuse nouvelle est aujourd'hui 

confirmée. Le pilote qui a amené l'Eclair de Sheerness à 

Portsmouth est tombé victime de la contagion ; il est 

mort hier à dix heures et demie du soir, et a été enterré 

ce matin dnns le cimetière du Lazareth. 

Le lieutenant Isaacson est mort ce matin. Le docteur 

Rogers, attaqué hier de la fièvre, s'est trouvé toute la 

nuit dans le plus grand péril ; aujourd'hui il va mieux. 

Un cas nouveau s'est déclaré ce matin : le docteur Heath, 

l'un des médecins du port, s'est dévoué pour aller s'en-

fermer avec les malades et leur donner des soins. 

— ESPAGNE (Valence), 10 octobre. — On représentait 

hier au grand théâtre de cette ville le drame intitulé : 

Charles U. Le public fut tellement indigné dû rôle 

odieux joué par un des personnages de la pièce, le père 

Freilan Diaz, et l'acteur le représenta si bien, que l'on 

crut avoir la réalité sous les yeux. Des rumeurs éclatèrent 

de toutes parts, et si l'on n'avait point baissé le rideau, 

le peuple se serait livré à des excès. 

La même chose est arrivée à Saragosse lors de la re-

présentation de la Conjuration de Venise, drame de U. 

Martinez de la Rosa. Dans le dernier acte, lorsque la cons-

piration est découverte, le conseil des Dix prend la réso-

lution de livrer aux plus affreux tournions et de préci-

piter du haut duPont-des-Soupirs, tous les patriciens qui 

se sont ligués p ur rendre la liberté au peuple. Le par-

terre entra alors dans une fermentation qui ne fit que 

s'accroître jusqu'au moment ou l'on vit les chefs des con-

jurés marcher au supplice. Les banquettes furent arra-

chées, on voulait en jeter les débris contre les membres du 

sanguinaire Tribunal. 
L'entrepreneur, craignant pour la seconde représenta-

tion le renouvellement des mêmes désordres, prit le 

parti de donner un démenti à la vérité historique en 

changeant le dénoûment, et en faisant imprimer sur l'af-

fiche ces mots, en gros caractères : « Nota. Le public 

est prévenu que c'est le peuple qui triomphe à la fin delà 

pièce. » 

— PORTUGAL (Lisbonne), 5 octobre. — Un juge de pro-

vince s'est permis, par un abus inconcevable d'autorité, de 

faire infliger la question à un accusé, contrairement aux 

lois qui l'ont abolie. Sur la plainte qui a été portée et sur 

l'enquête qui en a été la suite, la reine a rendu le décret 

suivant : 

« Vu les informations auxquelles j'ai ordonné de pro-

céder, et d'où il résulte que dans l'a prison d'Alhos-Ve-

dros, un habitant de Reira, nommé Manool Cornes, a été 

chargé de fers, et qu'ensuite, après lui avoir attaché les 

pieds et les mains, on l'a suspendu à une poutre dans 

une des salles de [a même prison, afin de le contraindre à 

confesser le crime dont il était accusé, et que l'on a ainsi 

renouvelé jusqu'à un certain point les tortures abolies par 

des lois formelles; 

» Attendu qu'il résulte des mêmes informations que 

l'ordre de soumettre le prisonnier à un pareil tourment, 

et de lui faire souffrir des violences ou tortures réprou-

vées par les lois, a été donné par José Cardoso de Ma-

galhàes, juge ordinaire au Tribunal d'Alhos-Vedros, ainsi 

que d'alleurs il en convient en partie dans sa réponse au 

mémoire dressé contre lui ; 

» Nous tenons pour bon de le suspendre de son em-

ploi, afin qu'il soit procédé conformément aux lois. 

» Le ministre secrétaire d'Etat des affaires ecclésias-

tiques et de la justice l'aura pour entendu, et fera exécu-

ter le présent décret. 

» Au palais, à Lisbonne, 15 septembre 1845. 

» LA REINE. 

» Contresigné : JOSÉ RURNARDO DA SILVA CABRAL. » 

— Aujourd'hui vendredi 17, on donnera à l'Opéra, la 20e 

représentation du Diable à Quatre, prée. dé ees trois actes du 

Freyschutz. 

— Une grande et belle représentation auaa lieu samedi pro-
chain, 18, à l'Académie royale de Musique, au bénéfice de M. 
Massol. La piquante composition du spectacle est de nature à 
exciter puissamment la curiosité publique : 1° Horace, tragé-
die de Corneille ; Mlle Rachel, qui paraîtra pour la première 
l'ois sur la scène de l'Opéra, jouera le rôle de Camille, un de 
ceux qui ont porté si haut la réputation de notre grande et 
inimitable tragédienne. Les 2e et 3'' actes de Lucie de Lammer-
moor, musique de M. Donizetti ; M. Roger, de l'Opéra-Comi-
que, chantera, pour cette fois seulement, le rôle d'Edgard, Mllc 

Nau celui de Lucie, et le bénéficiaire celui d'Ashton. Le 3 e acte 
d'Othello; M"1" Stoltz et M. Cardoni, dignes interprètes du gé-
nie de Rossini, rempliront le rôle de Desdemone et d'Othello. 
Turliitutu, vaudeville de M. Davesne, dans lequel notre grand 
comédien Bouffé remplira le principal rôle. Le spectacle sera 
terminé par le Bal masqué de Gustave, et ses splendides fée-
ries, augmenté encore de pas nouveaux, dansés par M"" Car-
lottaGrisi, Maria, Sophie Dumilàtre, Phinkett, Marquet, et M. 
IL Desplace, et ajouteront un nouvel attrait à une solennité 
qui promet d'être très nombreuse et très brillante. 

— Aujourd'hui vendredi, au Vaudeville, le Diable à Quatre, 
le grand succès du jour, avec Arual dans les Gants Jaunes. 

— Ce soir, au Gymnase, les Couleurs de Marguerite, un 
Changement de main, la Vie en partie double, et DameetGri-

sette. 

— Aujourd'hui, au Palais-Royal, représentation extraordi-

naire au bénéfice de M" e Déjazet. 

lent 

L'industrie dos châles, qui
 a

 déjà fait tant de m-
n

„ • 
encore de s enrichir d'une nouvelle innovation mff^ Vn 
un de nos habiles fabricans, M. Junod, le seul ,„. ! ' ''oit » 
cet article, auquel il a donné le nom de ciuii «, , Pou, 
dont il a confié la vente uu détail à la maison ij

u (

 Ac£, et 

bert, rue Vivienne, 2. Ces châles, fabriqués avec ,,. '!u 'Col, 
particulier et en cachemire pur. peuvent être en to >'t 

quatre manières différentes; en châles longs, éfécar ^ <le 
pies, carré type indien et carré riche, sur dès fon^ J"

 8I
H-

rentes nuances, selon la manière de les plier et de ? 
Une telle variété de toilette pour un seul bbjet est d' ' * 

économie. Les dames ne manqueront pas d'applan'i^ Sfaudê 
aussi ingénieuse découverte ; ce sera pour elles un t ^

 u
t9» 

plus à visiter les magasins du Grand-Col bert, où est de 
seul dépôt qu'ait autorisé M. Junod, " 
MULT1FACE. 

DANS LES JOURNAUX HE PARIS 

"'veilleur des^
1 le 

LYON, PUBLICITÉ ̂ Z^&iïg^u. 
Lyon, correspondant de la Société générale 'des lunbn » ^ 
charge des avis de toutes sortes à insérer dans tous ] I1Ces ' se 
naux affermés par la Société, aux mêmes prix qu'à p

u

CS ^° ur-

G0MP1 È6NE. "PUBLICITÉ Tl^SX^-
toine, 6, à Compiègne, correspondant do la Société généré 
Annonces , se charge des annonces de toutes sortes à ^ • s 

dans tous les journaux affermés par la Société aux feS** 
prix qu a Paris. '"«««eue, 

LONDRES, PUBLICITÉ &ÏÏ ̂ "ciffitî ». 
Slrand, à Londres, correspondant de la Société général 
Annonces, se charge des annonces de toute sorte à faire' ̂  
rer dans les journaux affermés par la Société aux rnêriJs

1
^ 

qu'à Paris. Prix 

SPECTACLES DU 17 OCTOBRE. 
OPÉRA. — Le Freyschutz, le Diable à quatre. 
FRANÇAIS. — Le Verre d'eau. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Charbonnière. 
ITALIEN. — 

VAUDEVILLE. — Le Diable à quatre, les Gants jaunes. 
VARIÉTÉS.— Le Diable à quatre, les Saltimbanques.' 
GYMNASE.— Les Manteaux, les Couleurs de Marguerite 
PALAIS-BOYAL. — L'Almanach, les Bains à domicile. 
PORTE-SAINT-MABTIN. — La Dame de Saint-Tropez. ' 
GAITÉ. — La Sœur du Muletier. 
AMBIGU. — Paris et la Banlieue, les Etudians. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation 
COMTE. — Les Sept Ogres. 
FOLIES. — Gig-Gig, Paris à la Campagne, le Cirque. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Le Dimanche d'une Griserie 
DIORAMA. — (Bue de la Douane). — L'Eglise Saint-Marc' 

SfUma Etude de M« LELONG, avoué à Paris, rue de Clérv 

UJJÙ. - Vente eu l'audience des criées du Tribunal Zft 
la Seine, le samedi 8 novembre 184a, " ue 

1° D'une grande Maison, vastes bâtfmens et ateliers, cour niante 

dépendances, sis à Pan.--, rue des Marais-Saint-Martin, 31, d'une™, 

rance totale de 1 ,037 mètres 7 1 centimètres, dont en construction i r 

mètres 18 centimètres, et en cour 422 mètres ou centimètres p«î!ï 

brut, susceptible d'augmentation, 9,302 fr. Mise à pris : 120 000 fr 

2° D'une Maison, beau jardinet dépendances, sis à Paris rue des Ma 

rais-St-Martin, 31 bis, d'une contenance totale de 972 mètres 54 cent 

dont en construction 319 mètres 89 cent.; en cour, 48 mètres 49 cent ' 

et en jardin, 004 mètres 10 cent. Mise à prix : 100,000 fr. '' 

S'adresser, pour les renseignemens : l'ill' Letons, avoué poursui-

vant, dépositaire des titres, rue de Cléry, 28; 2° à M«" Hubert, notaire 

rue Saint-Martin, 285. (3840) ' 

CHEMIN DE FER DE PARIS A STRASBOURG 
lia souscription ©laverte par la Compagnie de ÏUSUL sera close lundi &iï octonre courant. En raison de la 

(île l'Adjudication, Mlff. les Souscripteurs vont être invités, dans le plus bref délai, à effectuer leur-

proximité probable 
n Y erse nie us. 

CHEMIN DE FEE DE TOURS A NAS TES. 
Compagnie Laurent, ,Xuzarelie,'.©' .IVeill» 

Le conseil d'administration a l'honneur de prévenir MM. les souscripteurs qu'en vue des dispositions de la toi du 19 juillet dernier, le capital de la compagnie a été réd'uil de 60 à 36 
millions de francs, soit de 40 0|0, et qu'une réduction dans la même proportion sera opérée sur les actions primitivement réparties. En conséquence, MM. les souscripteurs sont invites a 
se présenter au siège de l'administration, rue de Provence, 5, d'ici au 25 de ce mois, pour échanger les anciens récépissés contre de nouveaux titres a souches établis suivant les prescrip-
tions de la loi du iâ juillet 1845. L'omission de cet échange rendrait la souscription primitive irrégulière, et pourrait empêcher que le nom du souscripteur fut porté sur les listes qui 

doivent élre déposées au ministère des travaux publics. 
Le conseil d'administration, considérant l'imminence de l'adjudication, a décidé, eu vertu des pouvoirs que lui confèrent les statuts, qu il serait fait, lors de l'échange, un versement 

complotant îoo francs par action, soit un cinquième en sus du premier versement. 
Paris, il octobre 1815. ; 

// Itutetier complet livré en £4 Aewre*. 

' W.M ROGER S 
Auteur de ''ENCYCLOPÉDIE du DENTISTE, inventeur et seul possesseur des 

Posées sans crochets ni ligatures et sans extraction de racines. 

Ne pas confondre avec les dents Osanores annoncées depuis plusieurs jours.— Les Osa-
nores Rogers ont à. Paris un succès constaté depult Unit années, elles ne donnent 
aucune odeur à la bouche, on les ôte et on les remet à volonté ce qu'on ne peut faire avec 
|dôs dents à crochets et ligatures qui sont toujours nuisibles.—Méthode unique pour raffer-
1 mir les dents chancelantes.—Beauté, utilité, durée, garantie.— Sous presse ; Manuel de 

l'Hygiène dentaire il l'usage de toutes las professions. Prix: 3 f. Rue St-Honoré, 270. A 

liue Neuvc-des-Pctils-
Champs, 

il. DRAPS VIGOGNE 
Hue Neuve-des-Pelils-

Champs, 
11. 

!.a maison des MONTAGNES RUSSES, très renommée par sa bonne confection et ses 
prix modérés, sa vente étant au comptant, les bonnes pratiques ne payant pas pour les 
mauvaises, offre cette année A sa clientèle un bel article 1res demandé, le DRAP 'VIGOGNE. 
— Un des magasins est spécialement réservé pour nn grand assortiment de redingotes et 
paletots en bon drap ouatine, et autres articles d'hiver de'.so à 60 francs. 

SIROP PAST l=s I>E THRIDACE 
AU SUC PUÇDE LAITUE, préparés par PAUL GAGE, pharmacien, 

Le rapport d'une commission médicale déclare que les préparations de THRIDACE son' 
le CALMANT LE PLUS DOUX ET LE PLUS PUISSANT, dans les irritations de poitrine, 
loux, crampes d'estomac, insomnies, spasmes nerveux, etc. — Seul dépôt, rue de Grenello-
Saint-Cermain, 13, A Paris. — Le flacon de Sirop, 2 fr. 50 c, la boite de Pastilles, 2 fr. 

Avis» (S à vers. 

Les personnes qui désirent s'assoeier, prê-
ter ou emprunter, vendre, louer ou acquérir 
des propriétés, fonds, charges et brevets, peu-
vent s'adresser au cabinet de M. Gcnte, rue 
du P mceau, 26. 

LA CRÉOSOTE-BILLARD enlève la douleur 
de ilen- la plus vive, et guérit la cane. Chez 
G

1 SQt'ET-IHLLARD, pharmacien, rue Saint-
Jacqurs-Ia-Doiicher e, 20, à côlô du corps-de-
gar.ie de la place du Châlclet, 2 fr. le flacon. 

ne pourra faire usage que pour les affaires 
de la société, à peine de nullité, tant â l'égard 
des tiers qu'à l'égard des associés entre eux; 
et, en cas d'emprunt par ladite société, les 
eflets ou obligations, pour être valables, de-
vront être revêtus de la signature particulière 
de chaque associé. 

Pour extrait conforme : NORMAND et Ti-
ROLOY. ^5019) 

' Soi'i<*t«*M c«»mmere&al«M. 

D'un acte sous seings privés, fait double à 
Pari-, le 6 octobre 1815, enregistré. 

Entre : i" M. Cuillaume-François-l'ierre 
NORMAND, demeurant il Paris, rue Neuve-
des-Uons-F,nr»ni, 17. 2»et M. Augustin-Henri-
Josnph TIROLOY, demeurant à Canoale (Illo-

elrVilaine). 

Il appert : 
Qu'une société™ nom collectif, sous la rai-

son U :iale : NORMAND et TIROLOY, a été 
formée entre les susdénommés, pour l'ex-
ptoitatlon d'un caliinoi d'affaires, situé rue 
\euvi'-,lçs-t;<uis-t:nfans, 17, et ayant pour 
Objet la vente des fonds de commerce, des 
propriétés, emprunts et placcmens do capi-
taux, ainsi, nu surplus, que le tout se ratta-
che à cette partie. 

Le siège de la société est llxé à Paris, rue 
NiMivi -ilos-Iions-Enfans, 17; et sa durée est de 

dix années, qui ont commencé le 1 er aoilt 
Ifll, 11 Uniront le i« août 1851. 

OhMun do Mloi 'iés gérera et administrera, 
et aura la signature sociale, dont toutefois il 

LOUIS-PHILIPPE, Roi «ES FRANÇAIS, 

A tous présens et à venir, salut. 
Vu le rapport de notre ministre-secrétaire 

d'Etat au département de l'agriculture et du 
commerce; 

Vu notre ordonnance, en date du 7 novem-
bre 1841, porlaul autorisation de la Société 
d'assurances mutuelles immobilières contre 
l'incendie, établie à Saiul-tiermain-en-Laye, 
sous le titre de la Prudence, et approbation 
de ses statuts; 

Vu les ehangemens proposés auxdits sta-
luts par délibération du conseil général de 
ladite société, en date du 27 avril 1814; 

Notre Conseil d'Elat entendu, 
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui 

suit : 

Art. 1". 
Les modilicalions aux articles 3, 25 et 28 

des statuts de la société d'assurances mutuel-
les immobilières con'ro l'incendio, la Pru-
dence, sont approuvées telles qu'elles sont 
contenues dans l'acte passé le 20 aoilt 1845, 
par devant M» Morin, notaire à Saint-Germain-
en-Layc, et en présence de témoins; lequel 
acte restera annexé à présente ordonnance. 

Art. • 

Notre ministre-secré' '■ c d'Elat au dépar-
tement de l'ngriciMU' -t du commerce est 
chargé de l'cvéculio e la présente ordon-
nance, qui sera pr '.'eau liullclin des Lois, 
insérée au Monil' tu et dans un journal d'an-

nonces judiciaires de chacun des départe-
roens compris dans la circonscription de la 

société. 
Faitau palais d'Eu, le îôseptembre (845. 

Signé LOUIS-PHILIPPE. 
Par le Roi : 

Le ministre-secrétaire d'Etat au déparle-
ment de l'agriculture et du commerce. 

Signé L. CuMN -Gr.iij .uNE. 

Pour le secrétaire-général du ministère de 
l'agriculture et du commerce, 

Le maitre des requèles
;
 directeur délégué, 

Signé A. SESAC. 

Colîalionné : 
Le directeur de la Prudence, 

LEFI'.AKCOIS. 

LOUIS-PHILIPPE, Roi DES FRANÇAIS, 

A tous présens et à venir, salut. 
Sur le rapport de notre ministre-secrétaire 

d'i talau département do l'agriculture et du 

commerce; 
Vu notre ordonnance, en date du 7 novem-

bre 1841, portant autorisation de la Société 
d'assurances mutuelles mobilières contre 
l'incendie, établie à Saint- Germain-en-Laye. 
sous le litre de la Prudence, et approbation 
de ses statuts; 

Vu les ehangemens proposés auxdits sta-
tuts, par délibération du conseil général rie 
ladite société, en date du 27 avril 1844; 

Notre Conseil d'Etat entendu, 
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui 

suit : 
Art. 1". 

Les modilicalions aux articles 3 et 25 des 
statuts de la société d'assurances mutuelles 
mobilières contre l'incendie, la Prudence, 
sont approuvées telles qu'elles sont conte-
nues dans l'acte passé le 20 août 1845, par de-
vant M» Morin, notaire à Sainl-Cermain-en-
Laye, et en présence de témoins, lequel acte 
restera annexé à la présente ordonnance. 

Art. 2. 
Notre ministre-secrétaire d'Elat au dépar-

tement de l'Agriculture et du commerce est 
chargé de l'exécution de la présente ordon-
nance, qui sera publiée au Bulletin des lois, 
insérée uu Moniteur et dans un journal d'an-
nonces judiciaires de chacun des dèparte-
ineos compris dans la circonscription de la 
société. 

Fait au palais d'Eu, le 16 septembre 1845. 
Signé LOUIS-PHILIPPE. 

Par le Roi : 
Le ministre-secrétaire d'Etat au départe-

ment do l'agriculture et du commerce, 
Signé L. CU.NI>-G RIDAINE. 

l'ourle secrétaire-général du ministère do 
l'agriculture et du commerce, 

Le maître des requêtes, directeur délégué, 
Signé A. S ENAC. 

Colîalionné : 
Le directeur de la Prudence, 

LBFRANÇOZS. 

D'un aclc sous seings privés fait double à 
Parti le 13 octobre 1845, enregistré le 15 dilo, 
fol. si, parl.efebvre.qui a reçu r, fr. 50 cent.; 
il appert, que In société constituée le 13 avril 
1843, entre M. LUC et M. BARRI., sous lu rai-
son tociale LUC cl Cc , et sous la dénomina-

ou de l'Intermédiaire , pour l'exploitation 
d'uné agence d'affaires, sise rue des Deux 
Ecus, 33, est et demeure dissoute à partir du 
1 3 ociobre courant. (5020) 

D'une délibération do l'assemblée générale 
do MM les actionnaires de la société linan-

cière de l'Européenne, dont le siège est à Pa-
ris, rue Richer, 3 bis, en date du 4 octobre 
courant; il appert, que le capital social pour-
ra élre divisé en actions ds 100, 200, 800 et 
1,000 fr. 

Que par modification à l'article 6, l'apport 
social a été élevé à 220 ,000 francs, laquelle 
somme est mise à la disposition delà direc-
tion pour être employée selon les indications 
contenues en ladite délibération. (5021' 

Elude de JI« Eugène LEKEBVRK, agréé, à Pa-
ris, rue Montmartre, 148. 

D'un acte fait triple à Nancy, le 6 octobre 
1845 , enregistré, entre M. Josejîh-Eugène 
BERTRAND fils ainé négociant, demeurant ,i 
Paris, rue du Gros-Chenet, 3; M. lean-Pierre 
Itomain-Jacques PONS-V1DII,, négociant, de-
meiiranlmêmesrueetnum('ro,etM.Paul-Fran 
fois-Joseph RUTTINGER, négociant, demeu-
rant à Nancy, rue des Qualre-liglises, 42, 

Appert : 
La société ayant existé entre les susnom-

més, sous la raison BERTRAND et VIDIL, éta-
blie par acte prive fait triple à Saint-Nicolas-
de-Port, le 19 juillet 1833, enregistré, et qui 
avait pour objet la fabrication et la vente des 
broderies et objets de nouveautés, avec siège 
social à Paris et à Nancy, est dissoute a par-
tir du i«' janvier 1845, a l'égard de M. Ruttin-
ger, qui n'en fait plus parlie. 

Elle continue à subsister sous la même rai-
son sociale entre les autres associés. 

MM. Bertrand et Vidil sont établis liquida-
teurs de la société dissoute. 

Pour extrait : 
Sigué Eugène L EIEUVRE . (5024) 

Ont établi entre eux une société en nom 
collectif pour la fabrication et la vente des 
caries A jouer françaises et étrangères. 

Celle société a été contractée pour cinq 
années à partir du |« octobre 1845. 

Il a élé dit que la raison sociale serait PE-

TIT el XOUL ; 
Oue le siège de ladite société serait à Paris, 

rue Nve-St-.llerry, 41 ; 
Que les associés apportaient l'un et l'autre 

leur industrie et le matériel qui appartenait 
déjà à la société, et qu'ils ont acquis en com-
mun; 

Que la société serait gérée et administrée 
par les associés conjointement, et que tous 
deux auraient la signature sociale, dont ils 
pourraient user séparément, sauf à l'égard 
des billets à ordre et autres effets négociables, 
qui devraient être signés par tous deux, el 
qu'il en serait de même pour les endos; 

Entin que ladile société serait dissoute de 
plein droit par le décès de l'un ou l'autre des 
associés, à moins que la veuve de l'associé 
prédëcédé ne déclarât d^ns le mois du décès 
son intention de continuer la société avec le 
survivant, et qu'en outre la dissolution de 
la société pourrait être demandée par l'un 
ou l'autre des associés, dans le cas où deux 
inventaires successifs auraient constaté des 
pertes sur les inventaires précédens. 

Pour extrait. (Signé) T RESSE . (5023) 

D'un acte sous seings privés en date à 
Paris du 4 octobre 1815, enregigislé à Paris, 
le « ociobre, folio 32, r" case 7, au droit de 5 
francs soceuL.par Leverdier, 

Entre M. Aimé - Edouard LEGUERNEY , 

bauquier, demeurant à Paris, rue de la Vic-
toire, 36, et M . Edmund-Eladen GOLDSMID, 

entrepreneur d'éclairage au ga«, demeurant 
à Pans, rue Pélrelle, 5, tant en son nom que 
coiiMiio se portant fort pour M. John BRU-

TON, in-énieur civil, demeurant i Cambridge 
.Angleterre). 

F't d'un acte sons seings privés, en date à 
Londres du 13 octobre 1845, timbré et en-
registré à Paris, le 16 du même mois, folio 
117, verso, case 8, par Leverdier, qui a per-
çu 1 fr. 10 cent., dixième compris, conte-
nant ratification par M. John Grafun de l'acte 
sous seings privés susrelaté du 4 octobre, 
il appert i 

Que la société en nom collectif formée 
entes les sieurs John Grafun, Aimé-Edouard 
l.eguerney et Edmund-Elsdeii Goldsmid, par 
acte reçu par Mc Bellet cl son collègue, no-
taires à Paris, le 2 septembre 1845, dénient 
enregistré à Paris le 5 du même mois, rie 
-.'étant pas réalisée par suite de circonstances 
indépendant' s do la volonté des parties, est 
el demeure dissoute. 

Qu'il n'y a lieu ni à liquidation ni à nomi-
nation d'un liquidateur. 

Pour extrait. ' (5025) 

Suivant acte passé devant M' Tresse et son 
' olléguo, notaires à Pari», le 11 octobre 1815, 
enregistré; 

M. Claude PETIT, employé dans une fa-
brique de caries à jouer, demeurant A Paris, 
rue Neuve-St-Merry, 41 i 

Et M. Jean-Léon NOËL , employé carlier, 
demeurant A Paris, rue Nouve-Saint-Merrv, 
27 ; 

D'un acte sous seing privé, fait le 14 octo-
bre 1845, entre la dame Marguerite GUIL-
LAUME, veuve de M. Etienne CHASTEL, mar-
chande de parapluies, demeurant à Paris, 
passage Véro-Dodat, 21, d'une part; 

Et M. Guillaume CHASTEL, aussi mar-
chand de parapluies , demeurant A Paris, 
passage Brady,64 et 66, d'autre part. 

Ledit acte enregistré à Paris, le 14 octobre 
1845, folio 4o, verso 2, case 6, au droit des 
francs 50 cent., dixième compris, par Lever-
dier. 

Il appert que la société entre les susnom-
més, aux termes d'un acte sous seing privé, 
en datedu 1'' août 1844, dûment enregistré 
A Paris le 12 du même mois, aux droits de 
71 fr. 50 cent., pour le commerce de mar-
chand de parapluies, sous la raison : Veuve 
CHASTEL et CHASTEL neveu, esl et demeure 
dissoute d'un commun acqord entre lespar-
ties, a compter du 10 septembre dernier; que 
les deux associés seront conjointement liqui-
dateurs, et pourront, en cas de maladie ou 
empêchement, agir séparément. 

Signé C EHÏSTAX. (MM) 

Tri lui nui île coiiuuercc. 

DÉCLARATIONS 1)E FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 15 OCTOBRE 1845, qui déclarent 
la faillite 'ouverte et en fixent provisoire-
ment Vouverture audit jour : 

Du sieur GENTIL, plâtrier et aubergiste, 
aux Balignolles, avenue St-Ouen, nomme M 
de Rolrou juge-commissaire, et M. Morard. 
rue Montmartre, 173, syndic provisoire (N° 
5537 du gr.); 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du 14 OCTOBRE 1845, gui declaretu 

lu faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour. 

Du sieur VII.LET, libraire, rue Laflltte, l, 
et boulevard des Italiens, 12, homme M. 
CDrautUtl juge-commissaire, et M. Soivres, 
ruo Michel-le-Comle, 23, syndic provisoire 
(S* 5540 du gr.); 

Du sieur 1URBAULT, serrurier, rue Iea.li 
Beàusiro, 13, nomme M. Halphen pige-com-
missaire, et M. Coloinbel, rue Cuslellane, n, 

syndic provisoire (N" 5541 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont inviUs à se rendre au Tribunal de 

commerce de Parti, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Un sieur BELLOEUF, chapelier, boulevard 

les Italiens, 17, le 23 octobre à 3 heures (N" 
i380du gr.); 

Du sieur GRAN'ET, anc. boulanger aux Ila-

tignolles, le 23 ociobre à 3 heures (N" 5340 
du gr.); 

Du sieur liUSSONX WS, bijoutier, rue St-
Marlin, 186, le 21 octobre à 1 heure (N° 539, 
du gr. ; 

Du sieur VANDOKKUM, tailleur, rue du 
Pelil-Lion-St-Sauveur, 19, le 21 ociobre à 1 

heure (N° 5413 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le jn^e- commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en 
dossemens de ces faillites n'élant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur VALTEAU, mercier et faïencier 
aux Balignolles, le 23 octobre à 2 heures 
(N" 5334 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics su 

l état de la faillite, et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s°en 

tendre déclarer en état d'union, et, dans c 

dernier cas, être immédiatement consultés tant 

snr les faits de la gestion que sur l'utilitt 

du maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites à produire, dans le délai àt 

*ingt jours, a dater de ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla 

ner, MM. les créanciers : 

Du sieur WERDET, anc. libraire, rue Ma-
zarine, 5, enlre les mains de M. llenrionnct, 
rue Cadet, 13, syndic de la faillite (N" 5508 
du gr.); 

Du sieur FOUET, anc. boucher A Louviers, 
demeurant A Montrouge, entre les mains de 
M. Duval-Vaucluse, rue Grange-aux-llellcs, 
S, syndic de 1a faillite (N- 5486 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 49! de la 

loi du a8 mai 1838, être procédé à ta vérifi-

cation des créances, qui comminrera irntnr 

diatemrnt après l 'expiration de ce délai. 

DÉLIBÉRATIONS. 

Messieurs les créanciers du sieur DE 
BOUR7.AC, négociant en dentelles, rue Saim-
lîocli-Poissonuière, n. 3, sont invités A se 
rendre, le 23 octobre A 3 heures, au palais 
du Tribunal de commerce, salle des assem-
blées ries faillites, pour entendre le rapport 
des syndics sur la situation de la faillite, el 
le failli en ses explications, el, conformément 
i l'article 510 de la loi du 28 mai 1838, dé-
cider s'ils se réserveront de délibérer sur 
un concordat en cas d'acquittement, et si en 
conséquence ils surseoiront A slatuer jus-
qu'après l'issue des poursuites en banque-
roule frauduleuse commencées conlre le 
failli. 

Ce sursis ne pouvant èlre prononcé qu'a 
la double majorité déterminée par l'article 

507 do la même loi, M. le juge-commissaire 
les invite A ne pas manque! à celle assem-
bler, à laquelle il sera procédé A la formation 
de l'union, si le sursis n'est pas accordé (N" 
5167 du gr .l. 

DEOX HEURES ; lançon lils, lab. de casqn» 
clOl. - .Martin, libraire-bouquiniste, rem" 
a huitaine. — Embry, maroquinier delib' 
- Tournant, entrep. de bains, svnd -
Merlier, md de vins-logeur, id. 

TROIS HEURES rjà : licslaudes, fab. de toiles 
verrées, verif. 

néeéai et lutaumatlonk. 

Du H ociobre. 

M. Noviant, 48 ans, rue Sl-Lazare, 126.-
M. de Beaupré, 21 ans, rue Marbeur, 8. -
Aille Borey, 23 ans, rue Lalfitte, 35 — Mon 
Jahner, 25 ans. rue Coquenard, 0. — M. imf-
fessir, 31 ans, rue de l'Arbre-Sec, 38. — MM 
Montagne, ,9 ans, rue du Caire, 12. — Mme 
Leroux, 43 ans, rue deBondy, 12. — M. Col-
biol, 22 ans, rue des Trois-yjaries, 10. — V. 
Boulon, 18 ans, rue Chapon, 26. — Mme 
Mercier, 31 ans, rue Aumaire, 48. — 3111e 
Saintol. 30 ans, rue des Beaux-Arts, 9. -

Mme Bernard, 23 ans, rue des Boucheries, 
n. 12. 

Appositions de Scellé». 

Après décès. 

Ociobre. 
11 Mme veuve Montagne, née Houdct, rue 

du Caire, 12. 

BOURSE DU 16 OCTOBRE. 

ASSEMBLEES DU VEKnRKni 17 OCTOBRE. 

M UF HEURES : Robert, md de nouveautés, 
reriri. do comptes. — I.ouvct. épicier, dit. 
— Taboureux. forgeron, id. — Ponsot, 

entrep. de maçonnerie, synd. 

nix HEURES ; Levesquc, lampiste, W. — 
Khune, loueur dé linge, vérif. — Dite Co-
din, mdeA la toilette, conc. — Forr, mer-
cier, id. 
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Enregistré k Paris, le 
F. 

R«fu un fr»n« dix Mutimus 

ociobre 1845. IMPRIMERIE DE A. GUY0T, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NÏUVE-DES-PETITS -CHAMPS, 85. 
Pour légalisation delà signature A. £"^
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1* maire du t* « rrondi»se,n*n ' 


